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Communes hors CC : 

Sottevast 170 

Saint Jacques de Néhou 40 

Taillepied 5 

EPCI Les Pieux La Hague
Douve et 
Divette

CUC La Saire
Saint Pierre 

Eglise
Val de Saire

Bocage 
Valognais

Sottevast 
(commune)

Canton de 
Bricquebec

Ste. M•re 
Eglise

Carentan en 
Cotentin

VallŽe de 
l'Ouve

St. Jacques 
de NŽhou 

(commune)

Taillepied 
(Commune)

C™te des 
Isles

TOTAL 
SCOT

proposition d'objectifs             
ˆ 2030

1 800 1 415 1 000 10 750475 1 260 1 850 2 070 175 1 320 1 400 1 200 560 40 5 2 680 28 000

par an ( sur 20 ans ) 90 71 50 538 24 63 92 104 9 66 70 60 28 2 1 134 1 400

La répartition des objectifs 
résidentiels par communautés 
de communes 

CC CARENTAN 
1200 

 

 

CC ST MERE 1400 

 

 

 

CC BOCAGE 
2070 

 

 

CC VAL DE SAIRE 1850 

CC ST PIERRE  1260 CC HAGUE 1415 

 

 

CC LES PIEUX 1800 

 

 

 

 

 

CC COTE DES ISLES   

2630 

CC BRICQUEBEC 

1320 

CC DOUVE 
DIV 1000 

CC SAIRE 
475 

 

CUC  

10750 

 

 

 

CC VALLEE OUVE 
560 
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2.2.   LE DEVELOPPEMENT RESLE DEVELOPPEMENT RES IDENTIELIDENTIEL   
Le PADD définit une stratégie de développement ambitieuse basée 
sur un positionnement économique plus ouvert, et qui implique une 
politique cohérente d’accueil de population active. L’objectif de 
population à 2030 s’élève à 215 000 habitants. 

Le nombre de logements nécessaires qui en découle doit tenir compte 
de plusieurs facteurs : 
 la part des résidences secondaires, inhérente à la politique 

touristique forte, partie intégrante de la stratégie, mais qui sera 
maîtrisée par une offre de logement répondant prioritairement 
aux besoins des actifs ; 

 le desserrement résidentiel, qui fait tendre la taille des ménages 
vers 1,9 personnes par logement,  du fait du vieillissement 
structurel de la population et de l’accueil concomitant de 
personnes souhaitant s’installer pour leur retraite; 

 De l’évolution de la vacance et du renouvellement urbain. 
L’objectif de création de logements du PADD s’élève à 28 000 
logements à 20 ans. Il s’agit de logements principaux et secondaires, 
hors PRL. 

A.A.   La répart i t ion de ces objecti fsLa répart i t ion de ces objecti fs   

La mise en œuvre du PADD implique de prendre en compte le 
renforcement des pôles de développement irriguant l’ensemble du 
Pays du Cotentin dans le cadre de leurs vocations spécifiques. 
Ces objectifs sont des indicateurs que les communes prendront 
en compte pour définir des réceptivités dans leurs documents 
d’urbanisme. 
Cette prise en compte sera réalisée en cohérence avec les autres 
orientations du SCOT concernant : 
 la structuration du territoire, qui définit des pôles ayant vocation à se 

renforcer,  
 la gestion de la consommation d’espace et la préservation de l’espace 

agricole,  
 la qualité environnementale et paysagère des projets de 

développements. 
Ainsi ces indicateurs ne constituent pas une limite en soi mais une limite au 
regard de la mise en œuvre de ces trois points stratégiques du SCOT 

Ainsi, il convient de noter que si le pôle de Carentan est un pôle 
stratégique, la capacité d’accueil induite par les contraintes 
physiques et environnementales restent faibles. Toutefois, afin de 
préserver son rôle dans le SCOT, et compte tenu d’opportunités de 
mutations d’activités industrielles, les logements réalisés sur ces 
sites pourront être ajoutés à cet indicateur. 

B.B.   Les objecti fs de consommation d’espace pour Les objecti fs de consommation d’espace pour 
le dle développement résidentiel éveloppement résidentiel   

Ces objectifs sont évalués à environ 1500 hectares d’urbanisation 
nouvelle, sur la base d’indicateurs à l’échelle du Pays : 
 une densité moyenne de 16 logements à l’hectare, fruit d’une 

proportion  intégrant 30% de collectifs (y compris petits) et 70% de 
logements individuels; 

 ils comprennent 20% d’espace pour les infrastructures importantes et 
les équipements sont ajoutés; 

 30% de l’espace nécessaire pour la réalisation de logements est 
neutralisé car correspondant à  la réceptivité à trouver dans le tissu 
urbain existant. 

Ces éléments permettent de définir un objectif de consommation 
maximum de 1500 ha qui constituera l’indicateur d’évaluation et de 
suivi à l’échelle Pays. La consommation d’espace concerne tous les 
espaces non encore ouverts à l’urbanisation donc les zones 2AU. 
Mais ces chiffres ne peuvent être utilisés en l’état et débouchent sur 
une gestion plus fine de la gestion de l’espace dans les projets. 
La gestion économe de l’espace ne sera pas atteinte par la seule 
diminution des parcelles, mais par : 
 de nouvelles morphologies, diversifiées, répondant par 

ailleurs aux objectifs de diversité résidentielle correspondant 
aux besoins différenciés des populations ; 

 l’intensification préalable du tissu urbain existant, que les PLU 
auront l’obligation de mettre en œuvre (dents creuses, 
évolution du bâti….) pour procéder par ailleurs à des 
ouvertures à l’urbanisation. 

Les projets de développement amélioreront significativement la 
gestion de l’espace  au regard des évolutions récentes et devront 
faire prévaloir des modes d’aménagement et des densités se 
rapprochant de celles constatées dans les centres villages, centre 
bourgs ou  espaces urbains existant dans les villes . 
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Indicateurs de consommation 
d’espace pour l’aménagement 
résidentiel  

 

CC CARENTAN 1200 

 

 

CC ST MERE 1400 

 

 

 

CC BOCAGE 
2070 

 

 

CC VAL DE SAIRE 1850 

CC ST PIERRE  1260 

CC LES PIEUX 1800 

 

 

 

 

 

CC COTE DES ISLES 

2680 

CC BRICQUEBEC 

1320 

CC DOUVE DIV 
1000 

CC SAIRE 
475 

 

CUC  

10750 

 

CC HAGUE 1415 

 

 

 

 

CC VALLEE OUVE 560 
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Pour cela, ils tiendront néanmoins compte du tissu qui sépare le projet 
du centre-village, bourg ou ville, et des zones de protection 
patrimoniale, afin de ne pas opérer de ruptures morphologiques 
déqualifiantes. Il convient également de tenir compte de la 
qualification en espaces proches du rivage qui induit une extension 
limitée, sous réserve de secteurs de densification définis par le SCOT 
en partie 4. 
Les indicateurs moyens de référence de suivi, à moduler au regard du 
contexte, infrastructures structurantes et équipements publics étant 
exclus, sont les suivants : 
 Dans les espaces très urbains (Cherbourg) : 25 et 35 

logements à l’hectare, en fonction de la configuration des 
espaces encore disponibles ; 

 Dans les espaces moins urbains des villes ou dans les bourgs 
importants : 18 à 25 logements à l’hectare ; 

 Dans les bourgs plus ruraux : 14/16 logements à l’hectare ; 
 Il faudra également tenir compte des obligations liées à 

l’assainissement non collectif, qui peuvent moduler ces indicateurs.  
 Dans la gestion de cette orientation à l’échelle communale, les points 

de desserte multimodaux feront l’objet d’une densité optimisée. 

Ces densités sont des valeurs moyennes et globales qui ne doivent 
en aucun cas être traduites directement dans les PLU (COS, 
orientation d’aménagement, par exemple) ou dans les opérations 
d’aménagement, sans être contextualisées : il sera possible parfois 
d’aller au delà de ces objectifs ; d’autres fois, au contraire, la gestion 
des risques ou la configuration des lieux par exemple empêcheront 
d’atteindre ces moyennes. 
Il convient en outre de rappeler que la densité bâtie finale d’une zone n’est 
pas la somme des densités permises sur chaque parcelle : l’emprise des 
voies, la forme du réseau viaire, la trame verte, le bâti existant, la forme des 
îlots conditionnent l’espace restant qui sera disponible pour les nouvelles 
constructions. 
Ces indicateurs seront mis en œuvre dans une démarche de projet prenant 
en compte les orientations pour un aménagement de qualité : ils s’articulent 
avec les orientations relatives à la qualité du mode de développement urbain 
en 4° partie. 

 

C.C.   Les objecti fs de diversité résidentiel leLes objecti fs de diversité résidentiel le   

 

1. Les typologies de logement 
Les communes définiront les conditions de réalisation de logements 
qui, par leurs tailles diverses (nb de pièces) et leurs formes (maisons 
de ville prolongeant le front bâti du bourg ou du village, maisons 
accolées,…), répondront aux besoins différenciés des personnes 
âgées, des jeunes, des personnes en situation de handicap, des 
familles, avec un effort de généralisation des logements adaptés. 

2. La mixité sociale 
La réalisation des logements locatifs sociaux (LLS art 55 de la loi 
SRU) doit être encouragée dans l’ensemble des communes, en 
fonction de leurs spécificités et de leurs ressources urbaines. 
 Dans tous les pôles définis par le SCOT, l’objectif est d’atteindre ou 

de maintenir, à l’échéance du SCOT (20 ans), un minimum de 20% de 
logements locatifs sociaux parmi les résidences principales. 

 Dans les autres bourgs et villages qui disposent de commerces et 
services, et dont la population est supérieure à 1000 habitants, 
l’objectif est d’atteindre, à l’échéance du SCOT (20 ans), un minimum 
de 5% de logements locatifs sociaux parmi les résidences principales. 
Les OPAH  seront également développés dans le double objectif 
d’amélioration de l’habitat et de promotion d’une nouvelle offre sociale. 

 Les communes sont libres d’instaurer une politique encore plus 
volontariste. En revanche, lorsqu’elles ont déjà atteint ces objectifs, 
elles devront seulement veiller à ce que l’évolution de leur parc de 
logements ne les conduise pas, à terme, à passer en dessous de ce 
seuil. Ces objectifs s’appliqueront sous réserve que les dotations 
ouvertes par la loi de finance le permettent. 

 Les logements locatifs sociaux seront également réalisés en 
recherchant une grande diversité de formes urbaines. 

 En complément, les documents d’urbanisme réfléchiront à l’opportunité 
de mettre en place des dispositifs incitatifs à l’accession sociale (article 
L 123-1 16° du code de l’urbanisme). Enfin, les PLH veilleront à 
identifier les besoins en locatif libre. 

3. Habitat indigne et précarité énergétique 
Les communes mettront en place des dispositifs en faveur de la 
résorption de l’habitat indigne : OPAH, Orientations d’aménagement 
dans les PLU,… 
Les PLU ne devront pas s’opposer par principe aux rénovations 
ayant pour objet l’amélioration des performances énergétiques des 
bâtiments. Ils pourront en revanche encadrer leur mise en œuvre, 
notamment dans les secteurs de grande qualité architecturale et 
urbaine. 
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Recommandations  

Le maintien du commerce dans les centres dévitalisés passe par une politique 
globale de redynamisation à l’échelle du tissu commercial de la ville ou du bourg : 

 traitement de l’espace public : circulations piétonnes aisées, revêtement de 
sol différenciant, voire zones piétonnes ou zones 30, éventuellement 
plantations. Il s’agit par ces aménagements de faciliter et de rendre plus 
agréable la fréquentation de ces commerces. 

 Assurer une bonne accessibilité :  

 Prévoir un stationnement suffisant et situé à proximité (mise en place de 
zones bleues par exemple) pour les véhicules motorisés mais également pour les 
2 roues. 

 le cas échéant, assurer une bonne desserte par les bus locaux 
(fréquence des liaisons – cf. partie sur les transports et les déplacement- 
emplacement des arrêts à proximité des commerces) 

D’autres dispositifs peuvent également être utilisés : animation commerciale par la 
mairie et les associations de commerçants ; évènements ponctuels faisant des 
commerçants les acteurs importants de la vie du bourg ou du village ; bourse des 
locaux commerciaux : inventaire tenu en mairie des locaux vacants, pour une 
éventuelle mise en relation entre les personnes chargées de la commercialisation 
et les personnes à la recherche d’un bail commercial. 
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3.3.   LE DOCUMENT D’ALE DOCUMENT D’A MENAGEMENT MENAGEMENT 
COMMERCIALCOMMERCIAL   

Dans l’esprit des dispositions de la Loi de Modernisation de 
l’Economie, les orientations du SCOT du Cotentin en matière 
commerciale (document d’aménagement commercial) se concentrent 
sur des objectifs d’aménagement du territoire, de protection de 
l’environnement et de qualité de l’urbanisme. 

Le PADD du SCOT fixe comme objectifs pour ce territoire : 

 le maintien des commerces de centre-bourg / centre-ville ; 

 un développement commercial qui soit en cohérence avec la 
structuration du territoire en pôles, notamment, pour une 
meilleure gestion des flux routiers et par rapport au rôle que 
jouent ces pôles dans le développement résidentiel mais aussi 
touristique et économique, du territoire ; 

 des extensions des zones commerciales et de nouvelles zones 
commerciales qui font l’objet d’une attention particulière, tant 
dans la place qu’elles occupent dans la structure urbaine, que de 
leur aménagement. 

 

Préserver les commerces des centres villes 

Outre la densification des centres (cf. supra), qui constitue la façon la 
plus efficace de maintenir du commerce, par un accroissement de la 
clientèle potentielle, les PLU utiliseront les outils dont ils disposent en 
faveur de la préservation et du développement des commerces de 
centre-bourg ou centre-village, outils qui seront utilisés en fonction 
des caractéristiques et du tissu local : 

 Les PLU organiseront prioritairement, et quand cela est 
possible, la réalisation d’opérations nouvelles ou de 
renouvellement urbain permettant la création de surfaces 
adaptées (notamment en RDC), facteur de concentration de 
l’offre commerciale bénéficiant également au commerce 
existant ; 

 Les communes ou les EPCI pourront, à cet effet, recourir aux 

dispositifs d’ODESCA (Opération de développement et de 
structuration du commerce et de l'artisanat) et aux 
financements du  Fisac (Fonds d'intervention pour les 
services, l'artisanat et le commerce). Ce dispositif est destiné 
à financer les opérations de création, maintien, modernisation, 
adaptation ou transmission des entreprises du commerce, de 
l'artisanat et des services, afin de préserver ou développer un 
tissu d'entreprises de proximité. 

 Les PLU peuvent prévoir dans les nouvelles opérations, des 
commerces en pied d’immeuble, et interdire les changements 
de destination des rez-de-chaussée commerciaux en 
logements (article L. 123-1 7° bis du Code de l’urbanisme), 
pour reconstituer un tissu commercial de taille critique ;  

 Cette prescription comporte le risque laisser des locaux 
vacants, longtemps inoccupés et dévalorisant l’espace public, 
lorsqu’elle est mise en œuvre dans des secteurs trop larges et/ou 
sans une bonne connaissance préalable des besoins et du marché, 
et n’est pas accompagnée d’une politique plus globale de 
redynamisation du commerce (aménagement de l’espace public, 
animation, bourse des locaux vacants,…) ; 

 Des dispositifs plus incitatifs peuvent également compléter ou 
remplacer l’interdiction de changement de destination : 
dispenser ces commerces de la réalisation de places de 
stationnement, offrir des droits à construire plus importants 
lorsque la construction comporte des commerces (COS, 
hauteur).  

Dès lors que l’offre commerciale adéquate existe, l’implantation 
de commerces de petite et moyenne surface se fera en priorité 
en centre-ville, que ce soit en rez-de-chaussée ou dans des 
galeries commerciales, par exemple, à Cherbourg, au sein de la 
zone des Bassins. 

 La zone des Bassins donnera lieu à une implantation 
prioritaire de ce type de commerces au sein du pôle 
cherbourgeois. 
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Organisation de l’offre 
commerciale 

 

Définitions 

Correspond notamment à une 
offre commerciale de niveau 3 : 
Etablissements d’envergure 
départementale, de grossistes ou 
de plates-formes interentreprises 

Correspond notamment à une 
offre de niveau 2 : Points de vente 
au public de biens de 
consommation courante, de 
fréquentation hebdomadaire. 

Correspond notamment à une 
offre de niveau 1, des commerces 
répondant principalement aux 
besoins quotidiens des 
consommateurs, situés à une 
courte distance, ce qui implique un 
maillage fin du territoire. 
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Pour une organisation équilibrée et au service des habitants de 
l’offre commerciale sur le territoire  
 

La liberté d’entreprendre et la liberté de la concurrence constituent 
deux principes constitutionnels rappelés à plusieurs reprises par le 
Conseil constitutionnel et le Conseil d’Etat. Ce sont eux qui ont guidé 
la Loi de Modernisation de l’Economie, qui, entre autres, réforme le 
régime des autorisations commerciales et le volet commercial du 
SCOT. Désormais, les orientations du document d’aménagement 
commerciales, et les autorisations données par les CDAC, ne peuvent 
se fonder que des exigences d'aménagement du territoire, de 
protection de l'environnement et de qualité de l'urbanisme. 

Pour ces dernières, l’ensemble des dispositions du DOG relatives à 
l’environnement et à la qualité urbaine s’applique bien évidemment. 

Dans toutes les communes, les implantations commerciales sont 
admises dès lors qu’elles sont réalisées dans les cœurs de 
communes, au sein de l’enveloppe urbaine, sous réserve d’une 
gestion adaptée du stationnement, et d’une gestion sécurisée des flux 
entrants et sortants qui ne nuisent pas à l’usage piéton et à la 
convivialité des centre-ville. Les documents d’urbanisme locaux 
définiront les modalités d’implantation de ces commerces au regard 
de considérations d’urbanisme et d’aménagement, visant à consacrer 
le caractère urbain pour l’implantation du bâti et l’aspect extérieur des 
constructions. 

Les extensions ou les créations de zones commerciales devront 
permettre, par leur superficie et leur aménagement, le 
développement d’une offre commerciale en adéquation avec la 
stratégie d’aménagement du territoire, qui repose sur une 
structure en pôles aux fonctions complémentaires, cette 
structuration permettant de répondre aux besoins des habitants 
mais également de maîtriser et d’organiser la gestion des flux . 

Les pôles de proximité, à l’exception de ceux ayant une vocation 
touristique entraînant une augmentation sensible de la population et 
donc de la demande en haute saison, ont vocation à voir s’implanter 
principalement des activités commerciales de niveau 1. Pour cela, 
l’objectif est de se référer aux seuils suivants :  

2000 m2 de SHON maximum, par unité, pour les nouvelles 
implantations commerciales ou les extensions  
5000 m2 de SHON maximum pour le total des nouvelles surfaces 
SHON à destination commerciale. » 

 

Les pôles d’équilibre, ainsi que les pôles à forte vocation 
touristique (Portbail, Barfleur) ont vocation à voir s’implanter 
principalement des activités commerciales de niveaux 1 et 2. Pour 
cela, l’objectif est de se référer aux seuils suivants :  

4 000 m2 de SHON maximum, par unité, pour les nouvelles 
implantations commerciales ou les extensions  
15 000 m2 de SHON maximum pour le total des nouvelles 
surfaces SHON à destination commerciale. » 

Même si les pôles urbains principaux (Valognes, Carentan) ont 
principalement vocation à accueillir des commerces de niveaux 1 
et 2, l’implantation de commerces de niveau 3 doit être rendue 
possible. Pour cela, l’objectif est de se référer aux seuils suivants :  

10 000 m2 de SHON maximum, par unité, pour les nouvelles 
implantations commerciales ou les extensions  
25 000 m2 de SHON maximum pour le total des nouvelles 
surfaces SHON à destination commerciale. » 

 Les zones commerciales du pôle cherbourgeois (CUC + 
Tollevast) doivent par nature permettre l’accueil de tous les 
niveaux de commerce, la zone commerciale des bassins et le 
centre commercial du Cotentin ayant spécifiquement vocation 
à accueillir des commerces de niveau 3. 

Ces dispositions peuvent être modulées : 
 dans le cas de fonctionnements en bi-pôles, comme 

Barneville-Carteret/Portbail, Saint Vaast/Barfleur, Sainte Mère 
Eglise/Picauville, Flamanville/Les Pieux, où le développement 
commercial peut être réparti entre les communes du bi-pôle; 

 ou dans le cas d’implantations commerciales exceptionnelles, 
liés à une spécificité locale : accastillage, engins agricoles, 
magasins d’usine de production locale,… 

Un développement des zones commerciales en lien avec le 
tissu urbain 
En dehors de celles des zones commerciales de niveau 3 qui 
constituent des urbanisations spécifiques, pour lesquelles l’exigence 
principale est l’accessibilité intermodale, les nouvelles zones 
commerciales seront situées dans l’enveloppe urbaine existante, ou, 
à défaut, lorsqu’elles ne peuvent se développer qu’en lisière, en 
redéfinissant une nouvelle enveloppe urbaine cohérente.
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Recommandation 

Dans le sillage de la CUC, les communes sont encouragées à mettre en 
place un règlement de publicité. Cet outil permet de contrôler l’installation 
des enseignes et pré-enseignes, dont l’implantation non contrôlée peut 
dévaloriser fortement les entrées de ville et la zone commerciale. Sans les 
interdire, il s’agit d’avoir une logique d’ensemble et de limiter leur impact 
dans le paysage. 

 



 

                     D.O.G  57 

 
Lorsque les zones commerciales sont situées en lisière, il s’agira de 
renforcer les liens urbains et fonctionnels entre la zone et le centre-
ville/bourg : 
 l’organisation du réseau viaire permettra une liaison et un accès 

facilité vers le centre ; 
 un traitement paysager ou urbain permettra la bonne insertion 

du projet dans la forme urbaine : parkings renvoyés plutôt à 
l’arrière, recherche d’alignements, cohérence morphologique 
interne et lien morphologiques avec le bâti adjacent (traitement 
des transitions). 

L’accessibilité des zones commerciales  

Un stationnement pour les vélos, comportant des pare-pluie sera 
prévu dans tous les cas, situé à proximité des commerces. 

La création de nouvelles zones d’activités sera pensée en lien avec le 
réseau de bus : 

 elle pourra entraîner une modification du parcours et la 
réalisation d’un arrêt à proximité immédiate de l’accès à la 
zone ; 

 le cas échéant, le choix de localisation de la zone commerciale 
prendra en compte les arrêts existants.  

L’aménagement des zones commerciales devra donner une place 
prioritaire aux piétons et aux cycles par rapport à la voiture : 
aménagement de larges espaces destinés aux piétons, nette 
séparation des flux, plantations, etc. 

Une attention particulière sera portée à la capacité des voies 
existantes servant d’accès à recevoir, sans impact sur la sécurité, les 
flux générés par l’extension ou la nouvelle zone commerciale. Cela 
peut nécessiter, selon l’ampleur du projet, une étude de trafic. 

Dans le cas de zones mixtes, les circulations et les accès des parties 
dédiées au commerce, et les autres seront différenciés afin de limiter 
les conflits d’usage. 

Il est rappelé ici que les projets ne doivent pas obérer les conditions 
de circulation pour le bon fonctionnement du Port de Cherbourg. 

 

L’aménagement qualitatif des zones commerciales (extensions 
et nouvelles zones) 
 

Les orientations suivantes ont pour objectif d’assurer la bonne 
insertion de ces zones dans l’environnement naturel et urbain, et 
d’éviter les développements commerciaux anarchiques, qui, du fait 
d’une concurrence accrue, rencontrent le risque de devenir des 
friches commerciales. 

Les extensions, qui pourront constituer le support d’une 
requalification des zones existantes, seront privilégiées, au 
détriment de nouvelles zones détachés des espaces existants. 

D’une manière générale la charte de qualité définie en première 
partie pour les Parcs d’activité est applicable.  
 

La qualité architecturale 

Les façades feront l’objet d’un traitement soigné, avec un rappel des 
matériaux et des couleurs caractéristiques du Pays du Cotentin 

 

Respect de l’environnement 

L’aménagement de ces zones commerciales devra prendre en 
compte les enjeux environnementaux, par une gestion différenciée 
des eaux pluviales. 

La meilleure performance énergétique sera recherchée, avec pour 
objectif à terme la réalisation zones commerciales autosuffisantes 
en énergie. 
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Une offre de services et 
d’équipement en relation avec 
l’organisation du territoire 
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4.4.   LES GRANDS EQUIPEMENLES GRANDS EQUIPEMEN TS ET SERVICESTS ET SERVICES   
Selon le PADD, les objectifs du SCOT en matière d’attractivité 
économique et résidentielle ne peuvent être atteints que si une 
réflexion sur l’accroissement du niveau de services et d'équipement, 
dans les différentes gammes (supérieure, intermédiaire et de 
proximité), au niveau local le plus approprié, en tenant compte : 
 des conséquences du vieillissement de la population sur l’accès 

aux activités de toute nature (culturelles, sportives, récréatives, 
sociales, etc.), et le logement (structures d'accueil spécialisées, 
logements adaptés, permettant, notamment, un retour en 
centre-ville ou en centre-bourg, etc…) ; 

 des conséquences des objectifs du SCOT en termes d'accueil 
de jeunes ménages et donc d'enfants (accueil de la petite 
enfance, péri-scolaire, décohabitation des jeunes, et donc, plus 
généralement, politique de l’enfance) ; 

 des besoins spécifiques des personnes handicapées (et 
notamment les structures d'accueil, l'accessibilité des bâtiments 
et espaces publics, les conditions de la mobilité,…). 

Au moment de l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, les 
communes ou intercommunalités mèneront une réflexion sur la 
programmation, le développement, l’implantation, mais également sur 
la mutualisation, à une échelle adéquate, des services à la population, 
ainsi que des équipements nécessaires. 
Les collectivités feront alors le point sur leurs besoins, au regard de 
leur taille et de leur rôle à l’échelle du territoire du SCOT, au regard de 
la grille d’analyse suivante : 
 En matière d’équipements et de services de santé, notamment 

dans les pôles ruraux, qui présentent un déficit :  
 L’opportunité de réaliser des maisons médicales ; 

 à plus long terme, le maillage des équipements médicaux et 
para-médicaux privilégiera une localisation dans les pôles  urbains -
s’ils présentent un déficit médical- et dans les pôles ruraux.  

 En matière d’équipements pour les personnes âgées :  
 La création d’un maillage de maisons de retraites et/ou de 
résidences spécialisées, médicalisées ou non, qui doivent se 
localiser de préférence dans les centres bourgs ;  

  Le renforcement des services de restauration et d’aide à 
domicile dans les communauté de communes ;   

 La création de logements adaptés aux personnes âgées 
situés à proximité des services (centres bourgs structurants) de 
type maisons de ville et petits collectifs ; 

 Les objectifs scolaires et les regroupements pédagogiques, 
pour tous les secteurs du territoire, et de formation 
professionnelle ; 

 Le soutien aux activités associatives et sportives – dont les 
demandes vont s’accroître, avec l’arrivée de populations plus 
jeunes- le cas échéant, en prévoyant les équipements 
nécessaires ; 

 Le développement des activités touristiques et des 
équipements d’hébergement (cf. partie 1) ; 

 les équipements dédiés aux services à la personne, en 
direction : 
 de l’enfance (crèches, haltes-garderies, RAM),  

 de la jeunesse (centre de loisirs, mais également 
logement spécifique, etc.)  

 des publics en précarité sociale 

 les équipements accompagnant le développement 
économique : 
 en améliorant la formation : formation continue, soutien 
aux objectifs du contrat de plan Etat/Région qui prévoit la 
consolidation des sites d’Université et de Recherche de Cherbourg 

 en développant ou accompagnant des équipements 
nécessaires à la tenue de séminaires professionnels, en support du 
développement du tourisme d’affaires. 

Une fois les besoins identifiés, le PLU pourra, lorsqu’à ces services 
correspondront des équipements publics et d’intérêt collectif, créer 
des emplacements réservés pour prévoir l’implantation de ces 
équipements, même à moyen ou long terme. 

Enfin, il convient de rappeler le rôle de l’aéroport de Maupertus dans 
la stratégie de développement du territoire : sa pérennisation est à 
fois une nécessité pour atteindre les objectifs de développement, et 
c’est inversement la réussite du projet qui justifiera son existence. 
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TROISIEME PARTIE: TROISIEME PARTIE:   

LA GESTION DE LA GESTION DE 
L’ENVIRONNEMENTL’ENVIRONNEMENT  
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Les pôles de biodiversité 

La trame verte 

La trame bleue 

La stratégie environnementale du SCOT repose sur une 
gestion globale, qui prend appui sur les pôles de 
biodiversité (espaces protégés, boisements majeurs, PNR, 
cf. tableau ci-contre), et l’interconnexion des milieux grâce 
à des trames verte et bleue qui fonctionnent efficacement. 

Il s’agira d’assurer d’une part le bon fonctionnement 
écologique des espaces de biodiversité, et d’autre part, de 
préserver, voire parfois restaurer, des trames verte et 
bleue, qui permettent de joindre entre eux, sans rupture, 
ces espaces de biodiversité, en suivant les principes 
suivants : 

 Cohésion du fonctionnement des espaces dans le 
cadre des rapports amont/aval : une logique de gestion 
intégrée des territoires dans laquelle le cycle de l’eau 
intervient en premier chef ; 

 Transversalité : une bonne gestion implique une action 
sur tous les domaines de l’environnement ; coexistance 
cohérente et pérenne entre les milieux et 
l’urbanisation ; 

  Une gestion environnementale à toutes les échelles : 
des équilibres généraux du territoire, à l’échelle du 
projet. 
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1.1.   PROTEGER ET VALORISEPROTEGER ET VALORISE R LA BIODIVERSITE, AR LA BIODIVERSITE, A RMATURE DE BASE D’UNRMATURE DE BASE D’UN E GESTION E GESTION 
INTERCONNECTEE DES MINTERCONNECTEE DES M ILIEUX NATURELSILIEUX NATURELS   

 
Pôles de biodiversité majeurs = ces espaces 
protégés regroupent les espaces naturels d’un grand 
intérêt écologique et qui constituent à ce titre des 
réservoirs de biodiversité et des espaces préférentiels de 
développement de cette biodiversité. 

Pôles de biodiversité annexes = ces espaces 
protégés regroupent des espaces d’une valeur écologique 
moindre que les pôles majeurs, mais dont la cohérence 
spatiale et écologique globale forme un ensemble 
fonctionnel à conserver. Ils bordent le plus souvent les 
pôles majeurs dont ils constituent les espaces 
complémentaires au regard de cette fonctionnalité. 

Les Marais du Bessin et du Cotentin = ils 
rassemblent des espaces de biodiversité qui appartiennent 
à un grand ensemble environnemental nécessitant des 
objectifs spécifiques de gestion. 

 

Autres éléments de biodiversité constitutifs des 
trames verte et bleue, qui permettent de gérer le 
maillage écologique du territoire et contribuent à son 
fonctionnement d’ensemble, notamment dans le cadre des 
liens amont/aval 

Important : La définition des pôles pourra évoluer en tenant compte 
des éléments suivants : 

 Ces inventaires peuvent être amenés à évoluer : dans ce cas, il est 
évident que les pôles évolueront de la même façon ; 

 Par ailleurs, les contours des inventaires pourront être ajustés ou 
affinés au niveau des communes, lorsqu’il apparaît, de façon 
incontestable, que certaines parties de ces espaces ont perdu les 
caractéristiques et les potentialités écologiques qui justifiaient leur 
protection, telles des zones totalement artificialisées. 
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Les pôles de biodiversité majeurs 

Les pôles de biodiversité 
majeurs 

Les pôles de biodiversité majeurs 

La gestion spécifique des Marais du 
Cotentin et du Bessin 
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A.A.   Les pôles de biodiversité Les pôles de biodiversité   

Les pôles de biodiversité constituent l’armature de base d’une 
gestion interconnectée des milieux naturels.  

Si les marais du Cotentin et du Bessin sont évidemment des pôles de 
biodiversité, leurs caractéristiques et leur fragilité impliquent qu’ils 
fassent l’objet d’orientations spécifiques.  

Les orientations suivantes sont à combiner avec les autres 
orientations du DOG, notamment celles relatives à la Loi littoral. 

1. Les pôles de biodiversité majeurs 

La gestion de l’urbanisation dans les pôles de biodiversité 
majeurs 

L’intégrité spatiale et physique des pôles de biodiversité majeurs, 
ainsi que leurs caractéristiques écologiques, doivent être préservés 
sur le long terme dans le cadre d’une politique conservatoire et 
adaptée à leur fonctionnement. A cette fin, le SCOT détermine ces 
espaces, qui seront précisés par les documents d’urbanisme 
inférieurs. Les PLU définiront également les modalités de protection 
qui répondront aux objectifs suivants :  
 Les espaces bâtis existants compris dans ces espaces ne 

doivent pas se développer. Toutefois, ils peuvent se densifier 
de façon limitée, à condition que cela ne génère pas de 
nuisances significatives à l’égard des milieux naturels 
environnants, particulièrement en ce qui concerne 
l’assainissement, les déplacements et les écoulements des 
eaux superficielles ; 

 Les autres formes d’urbanisation sont interdites dans ces 
espaces à l’exception : 
 des ouvrages et installations strictement nécessaires  

 à leur gestion,  
 à leur valorisation agricole, forestière ou aquacole  
 ou à leur fréquentation par le public.  

Les aménagements induits doivent alors être adaptés à la sensibilité 
des milieux et ne pas générer d’altération significative des sites ; 

 le cas échéant, des travaux et aménagements liés aux ouvrages 
d’intérêt public qui doivent nécessairement être implantés dans 

ces espaces, tels que les ouvrages de défense contre les 
risques. 

Les pôles de biodiversité majeurs peuvent, en outre, rassembler des 
sites dans lesquels s’appliquent concomitamment les normes 
relatives aux zones Natura 2000 : 
 Les espaces appartenant au réseau Natura 2000, doivent 

être gérés dans l’objectif de préserver les habitats d’intérêt 
communautaire, en particulier les zones humides et 
aquatiques, et éviter les perturbations significatives sur les 
espèces : 
 Tous les aménagements doivent être compatibles avec cet 

objectif ainsi qu’avec les modalités de gestion des DOCOB 
élaborés. Les activités humaines ne sont pas exclues si elles 
participent au fonctionnement de ces espaces et/ou qu’elles 
n’entraînent pas d’incidences significatives empêchant le 
maintien ou la restauration des milieux environnementaux ; 

 Si des aménagements dans ou aux abords des zones Natura 
2000 sont susceptibles d’entraîner une incidence significative 
sur ces zones, ils devront faire l’objet d’une étude d’incidences, 
telle que prévue par le Code de l’environnent, qui définira les 
éventuelles mesures compensatoires admissibles ; 

 Cette orientation s’applique également dans les sites Natura 
2000 en mer. Ces sites sont identifiés à l’EIE du SCOT. 

 L’implantation du grand éolien (>12m) est proscrit  sur les 
espaces terrestres ; La Charte du PNR indique que les marais 
classés en Natura 2000 et les monts classés en ZNIEF, n’ont 
pas vocation à recevoir de l’éolien grand et petit. 

 Les espaces portuaires situés au sein des pôles de 
biodiversité constituent un cas particulier, qui nécessite une 
gestion ad hoc. 
Les havres ont un équilibre très sensible. Leur protection doit 
être adaptée et être considérée dans sa globalité, pour ne pas 
avoir d’effet contre-productif. En effet, dans la même logique 
que la théorie du bilan, la réalisation d’un aménagement dans 
ces espaces devra donner lieu à une analyse de ses impacts 
sur l’ensemble du havre, afin de mettre en balance ses 
impacts positifs comme ses impacts négatifs. En effet, un 
aménagement peut par exemple porter préjudice très 
localement à un milieu, sans pour autant mettre en danger 
l’espèce faunistique ou floristique, et avoir un impact positif 
sur l’ensemble du fonctionnement hydrodynamique du havre. 
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Exemples de gestion des lisières aux abords des pôles de biodiversité majeurs 

Marais 

Bocage 

Zone de transition : pour la déterminer, il convient de 
regarder leur utilisation existante (agriculture) ou leur 
valorisation future, afin de faciliter leur gestion. En 
effet, ces espaces peuvent accueillir une activité 
agricole dont le fonctionnement doit être protégé. En 
revanche , si ces espaces n’ont aucune vocation 
existante, ils peuvent être gérés dans une optique 
d’espace paysager que la commune valorisera, en 
tenant comte de la sensibilité environnementale des 
espaces, pour agrémenter sa lisière urbaine et offrir 
des aménités à ses habitants 

Bocage maintenu, y compris en ville 

Nouveau bocage pour consolider la zone de transition 

Parking végétalisé et éloigné de la zone de transition 

Opération de densification par un aménagement 
d’ensemble confortant la lisière en cœur de bourg 

Cœur de bourg 

La perméabilité environnementale 
avec le pôle majeur est conservée 

Pôle majeur : talweg boisé 

Bocage en amont du pôle majeur 

Cœur de bourg sur un point haut La lisière urbaine ne se rapproche 
pas du pôle majeur et maintient le 
bocage amont 

Le développement urbain ne 
s’approche pas de la lisière 
d’ensemble du village au pôle majeur 
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La gestion spécifique de l’urbanisation aux abords des pôles de 
biodiversité majeurs  

 

Les pôles de biodiversité majeurs doivent faire l’objet d’une 
attention particulière. En effet, il est fondamental : 

 que ces espaces ne soient ni enclavés ni dissociés des milieux 
environnementaux avoisinants, et avec lesquels ils est 
nécessaire qu’ils fonctionnent (intérêt hydraulique pour les 
zones humides, connexions bocagères avec des 
boisements…),  

 et que des pressions éventuelles faites sur eux soient 
contenues. 

Dans ce cadre, les documents d’urbanisme inférieurs prévoiront les 
moyens pour organiser l’évolution des lisières urbaines en contact ou 
à proximité des espaces de biodiversité majeurs.  

Les principes suivants seront mis en œuvre au regard de la 
configuration des lieux considérés, notamment le niveau 
d’anthropisation existant, le relief et la typologie des espaces naturels 
proches : 

 Les lisières urbaines n’ont pas vocation à se rapprocher 
des espaces naturels des pôles majeurs. A ce titre, il 
convient de maintenir et de créer des zones intermédiaires de 
transition par la création de « zones tampons », par exemple, 
des zones non aedificandi sur parcelles privées, par des 
actions sur les plantations, des zonages en recul…  

Toutefois, ceci ne doit pas empêcher ni l’évolution ni la 
requalification des lisières urbaines dès lors que la  perméabilité 
environnementale ci-après est respectée.  

 L’évolution de l’urbanisation permettra que les pôles 
majeurs de biodiversité conservent une perméabilité 
environnementale fonctionnelle et aisée avec les autres 

espaces naturels périurbains lorsque ces continuités ont un 
potentiel écologique significatif : autre pôle majeur proche, 
succession de prairies bocagères, bande boisée, zones 
humides identifiées...  

Des coupures d’urbanisation établies par les documents 
d’urbanisme inférieurs permettront d’atteindre cet objectif. 

 Lorsqu’un PLU prévoit de densifier des lisières urbaines 
bordant les zones humides, ces dernières feront l’objet 
d’une évolution maîtrisée et limitant les phénomènes de 
juxtaposition brutale entre les espaces.  

La densification, et l’urbanisation en général, doivent 
conserver la possibilité de graduer le niveau d’anthropisation 
par rapport à ces espaces en ménageant par exemple :  

 une certaine perméabilité des terrains riverains, 

 maîtrisant la qualité des plantations (contenir les espèces 
invasives ou très éloignées en termes de station des essences 
caractéristiques des espaces naturels),  

 en organisant des corridors urbains verts,  

 en implantant les parkings en retrait… 

 

Cette orientation ne s’applique pas aux ouvrages et installations 
d’intérêt public dont l’implantation ne peut être prévue ailleurs que 
sur le site considéré.  
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Les pôles de biodiversité 
annexes 

Les pôles de biodiversité majeurs 

 

Les pôles de biodiversité annexes 

La gestion spécifique des Marais du 
Cotentin et du Bessin 
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2. Les pôles de biodiversité annexes 

L'urbanisation n’y est pas exclue, mais elle devra s’établir dans le 
cadre d’une maîtrise qui permet, d’une part, de protéger le 
fonctionnement naturel d’ensemble des sites et la qualité paysagère 
associée* et, d’autre part, de contribuer à donner une forme plus 
compacte et/ou qualitative à la lisière urbaine existante et à améliorer 
le fonctionnement interne des espaces urbains existants. 

 

Cette orientation ne s’applique pas aux ouvrages d’intérêt public ni 
aux ouvrages et installations nécessaires à la gestion 
environnementale (y compris l’accueil du public) ou à leur valorisation 
agricole, forestière ou aquacole. Les aménagements alors induits ne 
doivent pas générer d’altération notable des sites et doivent être 
compatibles avec leur fonctionnement global. 

 

* Les pôles annexes comportent notamment les sites inscrits identifiés 
dans le territoire, lesquels peuvent regrouper des ensembles bâtis 
importants. De tels ensembles peuvent évoluer en interne ou 
s’étendre dès lors qu’ils ne détournent pas ni ne remettent en cause 
l’objet paysager ayant prévalu à l’inscription du site.  

 

3. La gestion spécifique des Marais du Cotentin et du 
Bessin 

Les objectifs de gestion applicables aux Marais du Cotentin et du 
Bessin sont développés par les orientations de la Charte et du Plan 
de Parc du Parc Naturel Régional (PNR) qui, conjointement à celles 
du SCOT, s’appliquent aux documents d’urbanisme locaux (PLU, 
cartes communales). 
 

La gestion de la zone humide 

La zone humide, en bleu à l’illustration ci-contre, correspond à celle 
fixée par le PNR et comprend le marais de Néhou, classé en 
Ramsar, et la Zone de Protection Spéciale (ZPS - Natura 2000)-
amputée des éléments maritimes. 

Cette zone conservera son caractère naturel dans le respect de 
ses qualités et fonctionnalités écologiques, qui repose sur : 

 le maintien du caractère hydromorphe des sols dans les 
zones humides (prairies humides, roselières, tourbières…) ; 

 le bon état d’écoulement de l’ensemble des éléments du 
réseau hydrographique (cours d’eau, fossés, canaux…) ; 

 la conservation des caractéristiques des formations végétales 
des sites ; 

 une maîtrise accrue des risques potentiels de pollution grave 
des milieux liés aux occupations permises dans les espaces 
des marais. 

 

 



 
70 

 

La zone humide des Marais du 
Cotentin et du Bessin. Le liseré 
blanc désigne l’espace de 
transition (abords) avec la zone 
humide qui nécessite une gestion 
particulière 

Les secteurs de coteaux 
bocagers stratégiques 

Les continuités (ou corridors) 
humides stratégiques liant les 
réservoirs de biodiversité des 
Marais 

Le corridor interforestier liant le 
Marais et les boisements de St-
Sauveur, d’Etenclin et Limors 

Les cours d’eau temporaires et 
permanents ainsi que leurs 
abords. 

Les axes majeurs à migrateurs 

Les territoires humides hors 
Marais 

Parc Naturel Régional des Marais 
du Bessin et du Cotentin 
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Elle ne doit pas recevoir d’urbanisation nouvelle, mais elle pourra 
comprendre, sous conditions, des constructions, ouvrages et 
installations nécessaires à sa gestion, à l’activité agricole et à la 
valorisation patrimoniale, touristique et culturelle des sites, sous 
le respect des éléments suivants :  

 Pour les nouveaux équipements et services d’intérêts collectifs 
ainsi que des installations destinées au tourisme et aux 
activités de loisirs :  

 La vocation de ces établissements doit directement être liée à 
la gestion et/ou à la valorisation des marais et des activités 
existantes qui s’y développent ; 

 Les installations, constructions et ouvrages seront légers et 
leurs caractéristiques demeureront compatibles avec la 
sensibilité des milieux dans lesquels ils s’implantent (chemins, 
observatoires). 

 Les espaces appartenant au réseau Natura 2000 (y compris 
Natura 2000 en mer), doivent être gérés de sorte à préserver 
les habitats d’intérêt communautaire, et éviter les perturbations 
significatives sur les espèces : 

 Tous les aménagements doivent être compatibles avec cet 
objectif ainsi qu’avec les modalités de gestion des DOCOB 
élaborés. Les activités humaines ne sont pas exclues si elles 
participent au fonctionnement de ces espaces et/ou qu’elles 
n’entraînent pas d’incidences significatives empêchant le 
maintien ou la restauration des milieux environnementaux ; 

 Si des aménagements dans ou aux abords des zones Natura 
2000 sont susceptibles d’entraîner une incidence significative 
sur ces zones, ils devront faire l’objet d’une étude d’incidences, 
telle que prévue par le Code de l’environnent, qui définira les 
éventuelles mesures compensatoires admissibles ; 

 L’implantation du grand éolien (>12m) est proscrit  sur les 
espaces terrestres. 

L’ensemble des orientations qui précèdent ne s’applique pas aux 
installations et ouvrages liés à la sécurité ou d’intérêt public dont 
l’implantation ne peut être réalisée ailleurs, mais sous réserve des 
restrictions et compensations admissibles au regard des incidences 
sur les zones Natura 2000. 

La gestion qualitative de la zone humide et de ses abords 
nécessitera de mettre en œuvre d’autres principes 
complémentaires : 

 Conserver et valoriser les caractéristiques spécifiques 
aux Marais.  

 Conserver le caractère ouvert, non boisé en plein, des sites 
(prairies, landes, tourbières…) en promouvant une agriculture 
adaptée aux caractéristiques naturelles et hydromorphes de 
ces espaces. Il s’agit notamment de permettre le maintien 
d’une agriculture économiquement pérenne associant 
diversification des activités (accueil et animation touristique, 
éco-ferme…), et exploitation des terres peu génératrice de 
pollutions (élevage extensif, culture maraîchère 
biologique…) ; 

 Poursuivre l’entretien et la restauration des cours d’eau en vue 
de permettre leur fonctionnement effectif au regard de la vie 
piscicole ; 

 Utiliser des essences locales pour les plantations en linéaire le 
long des routes qui traversent le marais. En outre, les peupliers 
et résineux sont interdits. 

 Assurer la continuité des milieux humides stratégiques 
(identifiés à la carte) qui relient les réservoirs de biodiversité 
de la zone humide, en prenant en compte les besoins 
incontournables de perméabilité de ces espaces dans le 
cadre de l’évolution éventuelle des infrastructures routières ou 
ferrées, dont, notamment la D900, D903, D913, N13 et 
N2013.  
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Zone humide 

 

Enveloppe 
urbaine 

 

Sens d’évolution 
des nouvelles 
urbanisations 

 

Nouvelle enveloppe urbaine après urbanisation Situation initiale 

Développement allongé excessif = l’enveloppe n’est pas rassemblée 

 

Urbanisation depuis le secteur dense = l’enveloppe est rassemblée 

 

Illustration de la notion d’enveloppe urbaine rassemblée, par opposition à l’urbanisation excessivement allongée 
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La gestion des abords des marais  

1/ Il conviendra d’assurer le maintien d’un maillage bocager 
fonctionnel du point de vue environnemental en particulier sur les 
coteaux (identifiés à l’illustration du SCOT) et lorsqu’il forme un 
continuum régulier en contact avec la zone humide. Toutefois, les 
rapports entre le bocage et la zone humide doivent répondre à une 
gradation progressive d’ouverture du bocage ; la zone humide ne doit 
pas s’enfricher. Au contact de ces deux espaces, mais hors zone 
humide (dans l’espace de transition avec la zone humide identifié à 
l’illustration du SCOT), il sera privilégié des haies parallèles à la pente 
afin de permettre la libre circulation des eaux vers le marais.  

En revanche, plus en amont, les haies dont l’implantation tend à 
s’opposer à la pente seront de bonnes infrastructures naturelles 
luttant contre les ruissellements et la diffusion des pollutions. 

2/ Le maintien du corridor écologique liant les massifs forestiers 
de St-Sauveur avec ceux d’Etenclin et Limors (hors SCOT) devra 
être assuré. Ce corridor identifié par le SCOT est à l’articulation de la 
trame bleue avec la trame verte.  

A cette fin, les documents d’urbanisme inférieurs prévoiront les 
coupures d’urbanisation nécessaires pour contenir l’urbanisation et 
empêcher qu’elle ne constitue des obstacles aux déplacements de la 
grande faune et qu’elle n’interrompe le maillage bocager structurant 
vers le marais. Ce corridor doit avoir un espace de déplacement large 
(1km environ, valeur indicative) dans lequel la dominante naturelle ou 
agricole sera maintenue.  

Le bâti existant ne pourra s’étendre que de façon modérée et dès lors 
qu’il ne prolonge ni ne renforce de façon significative l’urbanisation 
linéaire et que les ensembles bâtis étendus ne forment pas d’obstacle 
notable pour les déplacements de la faune. 

3/ Aux abords de la zone humide, identifiés par un liseré blanc à 
l’illustration du SCOT, l’urbanisation devra être maîtrisée et une 
gestion qualitative des lisières urbaines et naturelles sera 
développée. Dans ce cadre, il sera fait application des mêmes 
principes que ceux définis par le SCOT pour les abords des pôles de 
biodiversité majeurs. 

 

 

Toutefois, le principe de non-rapprochement de l’urbanisation avec 
la zone humide sera modulé du fait du contexte spécifique de cette 
partie du territoire : de multiples espaces urbains font face à la zone 
humide, dans plusieurs directions à la fois, sans forcément lui être 
très proches. Aussi, il convient d’appliquer le principe de non-
rapprochement de la manière suivante : 

 Hors cas de requalification de lisière urbaine existante, de 
comblement ponctuel de dents creuses, d’aménagements 
portuaires ou d’intérêt public ou de secteur bâti traditionnel, 
les nouvelles urbanisations ne seront plus en contact direct 
avec la zone humide et conserveront une zone tampon de 
taille significative permettant un traitement paysager de 
qualité ou le maintien d’espaces prairials ou bocagers ; 

 Les zones urbaines proches donnant sur plusieurs façades de 
la zone humide évolueront en améliorant l’aspect rassemblé 
de l’enveloppe urbaine globale. Il s’agira de ne pas conforter 
l’urbanisation linéaire et de travailler le développement dans la 
continuité des espaces bâtis denses (en proportion de chaque 
commune). 

Le principe de non rapprochement sera recherché, sauf lorsqu’il 
s’agit de constructions, installations et ouvrages destinés à un usage 
agricole ou à la valorisation touristique ou culturelle du marais. Ces 
projets devront intégrer les préoccupations paysagères, 
architecturales et environnementales de la zone. 

4/ Les coteaux seront protégés d’une évolution atténuant leur 
intérêt écologique et paysager par une maîtrise de l’urbanisation. 
Cette maîtrise consiste à : 

 Limiter la surexposition du bâti dans le grand paysage en 
imposant une insertion soignée des opérations par rapport au 
bocage et en prévoyant des plantations qui réduisent les 
fortes covisbilités ; 

 Respecter les logiques d’implantation par rapport au relief de 
façon à éviter les formes excessivement allongées et peu 
denses de l’urbanisation ainsi que l’étalement indifférencié 
dans la pente ; 

 Enrayer les risques de mitage. 
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Les principaux boisements 

Les pôles de biodiversité majeurs 

 

Les pôles de biodiversité annexes 

 

Les boisements principaux 

 

La gestion spécifique des Marais du 
Cotentin et du Bessin 
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4. Les boisements 

Pour les boisements identifiés dans les pôles de biodiversité 
majeurs et annexes du SCOT, il sera fait application des orientations 
que le SCOT détermine pour ces pôles.  

En outre, le renouvellement et la gestion forestière de ces boisements 
est possible à condition : 

 de s’inscrire dans la politique de gestion conservatoire des 
sites,  

 et d’être compatibles avec leur sensibilité écologique.  

L’urbanisation ne devra pas dégrader les lisières de ces boisements. 
En outre, elle observera un recul par rapport à ces lisières, de façon à 
laisser libre un espace significatif - espace tampon- qui sera de 
préférence à dominante prairiale ou de plantations rases.  

La gestion du bocage privilégiera la conservation des haies 
appartenant à un maillage constitué, et connectées à ces boisements, 
afin de maintenir des continuités naturelles prolongeant les 
boisements. 

 

En dehors de ces sites, les boisements ont également vocation à 
être conservés dans l’ensemble.  

Cependant, leur exploitation, leur renouvellement ou leur utilisation 
dans le cadre d’activités culturelles ou de loisirs sont possibles, sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la qualité environnementale des 
sites.  

En outre, les choix de plantations rechercheront des essences 
adaptées à la qualité des sols et à leur nature hygromorphe ainsi que, 
le cas échéant, aux objectifs de valorisation paysagère des sites. 

 

Dans tous les cas, les documents d’urbanisme inférieurs 
détermineront les boisements à protéger et leur niveau de protection 
adéquat au regard des objectifs définis précédemment. 

 

 

 
Ils veilleront à ce que le classement éventuel de boisements au titre 
de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme (Espace Boisé Classé) 
ne compromette pas ces objectifs.  

D’autres boisements que ceux déterminés par le SCOT pourront 
être protégés par les documents d’urbanisme inférieurs en fonction 
de la configuration des lieux et des objectifs de gestion de ces 
espaces qu’ils définissent. 

 

La gestion des boisements doit contribuer à la lutte contre 
l’enfrichement des zones humides par des ligneux et empêcher le 
développement incontrôlé d’essences non caractéristiques au 
territoire.  

Dans ce cadre, il s’agit de : 

 Conserver les équilibres fragiles des talwegs côtiers qui 
possèdent une végétation rase ou basse au faciès littoral 
caractéristique et dont les fonds peuvent accueillir des zones 
humides ; 

 D’enrayer le processus de fermeture des fonds de vallées, en 
particulier dans le Val de Saire, au déficit de zones humides 
alternant entre prairies et boisements humides ; 

 D’éviter la prolifération, encore faible mais en croissance, de 
résineux d’essences horticoles communes. 
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Les bassins versants côtiers : un 
objectif de maîtrise des influences 
directes sur les cours d’eau 

Le bassin versant de la Douve : un 
objectif de gestion continue des liens 
entre zones humides, cours d’eau et 
les milieux naturels environnants 

Les cours d’eau permanents et 
temporaires, ainsi que leurs abords 
(fonds de talweg) : un objectif de 
préservation de leur intégrité spatiale 
et écologique et un enjeu de 
continuité 

Les axes majeurs à migrateurs : un 
objectif de continuité stratégique 
pour les poissons amphihalins 
(grands migrateurs : saumon, 
truite…).  

Les réservoirs biologiques : un 
objectif de bon état écologique des 
cours d’eau et secteurs dans 
lesquels les espèces animales et 
végétales ont les conditions 
nécessaires à leur cycle de vie et 
peuvent se diffuser. 

Les zones humides des marais du 
Cotentin et du Bessin : un objectif de 
sauvegarde et de gestion au regard 
des activités humaines. 

Les territoires humides inventoriés à 
l’échelle régionale : un objectif de 
préservation des milieux humides et 
corridors humides en faveur de la 
biodiversité 
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B.B.   La trame bleueLa trame bleue   

Note : ces espaces sont déterminés par le SCOT (cf. illustration ci-
contre et informations page suivante). 
 

La trame bleue du SCOT comprend les cours d’eau et leurs 
abords, les zones humides ainsi que les continuités humides 
potentielles. Pour assurer sa protection, voire sa restauration, le 
DOG intervient à plusieurs échelles, en fonction des types 
d’espaces et de leur fonctionnement. 

Il s’agira ainsi d’assurer une continuité aquatique et une 
continuité écologique, assurant la libre circulation des espèces 
et le transport des sédiments. 

1. Les continuités aquatiques terrestres 

Les cours d’eaux permanents ou temporaires, identifiés par le SCOT, 
seront préservés en raison de leur rôle écologique et hydraulique, 
depuis les espaces amont de l’arrière-pays jusqu’aux sites côtiers.  

Cet objectif nécessite la mise en œuvre des mesures urbanistiques, 
de protection et de restauration : 

 Imposer un recul de l’urbanisation et de l’anthropisation 
par rapport aux berges et conservation d’une végétation 
haute ou basse adaptée aux caractéristiques des abords 
des cours d’eau pour garantir la mobilité du lit des cours 
d’eau et le maintien ou la restauration de leurs berges. 

 Assurer des connexions à des espaces naturels aux 
caractéristiques différentes afin d’accroître le potentiel de 
développement de la biodiversité : connexion au bocage, aux 
boisements, aux landes, aux prairies. En outre, le maintien des 
espaces prairials bordant les cours d’eau sera recherché aux 
abords des axes majeurs à migrateurs. 

 Eviter l’anthropisation (urbanisation, infrastructures) ou le 
développement de ligneux –qui font perdre le caractère 
hydromorphe des sols – responsables des déconnexions entre 
les cours d’eaux et les zones/corridors humides pour assurer le 

bon rapport de fonctionnement avec les zones humides 
et les corridors humides proche.  

 Atténuer ou résorber les obstacles aux déplacements 
piscicoles (ouvrages de régulation entre les eaux terrestres 
et marines, infrastructures routières et ferrées, digues, 
barrages…)pour permettre une continuité aquatique. Cette 
orientation est d’autant plus importante sur les axes majeurs à 
migrateurs, qu’il conviendra de ne pas interrompre. A défaut, 
les effets négatifs de ces interruptions seront limités grâce à 
une compensation appropriée et efficace compatible avec les 
objectifs du SDAGE. 

 Maîtriser l’urbanisation dans les réservoirs biologiques. 
En effet, c’est dans ces secteurs stratégiques des cours d’eau 
et espaces naturels que se jouent les conditions du bon état 
écologique de tout le cours d’eau, et de la réalisation de tout 
le cycle de vie des espèces animales et végétales. Les 
réservoirs biologiques permettent ainsi la diffusion de ces 
espèces. Dans ces secteurs, il s’agira de : 

 Stopper les phénomènes de mitage ou de développement 
linéaire de l’urbanisation (hors bâti agricole et ouvrages 
d’intérêt public) ; 

 Appliquer des mesures conservatoires pour la préservation des 
boisements et pour le maintien du maillage bocager, pour éviter 
sa dédensification en direction des cours d’eau ; 

 Préserver les connexions entre les cours d’eau et les espaces 
bocagers et boisés proches ; 

 Veiller à la bonne qualité des berges des cours d’eau ; 

 Pratiquer une gestion sylvicole douce. 

 Dans les talwegs en zone littorale et dans le rétro-littoral 
immédiat, la maîtrise des effets directs sur les cours d’eau 
liés aux modifications d’écoulement ou à l’altération des 
milieux environnementaux bordant les cours d’eau. 

 



 
78 

 

 

Développement qui fragmente les milieux naturels et perturbe durablement 
le fonctionnement des zones humides 

Le développement 
linéaire rompt le lien 
entre bocage et zone 
humide 

L’opération crée une 
rupture entre les zones 
humides 

Le bâti s’implante au plus 
près du cours d’eau 

1 

1 
2 

3 

2 

3 

Exemples de gestion du développement urbain au regard des cours d’eau 

Développement qui tient compte de la cohésion des milieux naturels et du 
fonctionnement des zones humides 

L’opération implantée sur 
des terres agricoles sans 
bocage, n’affecte pas de 
liaison naturelle  

La connexion entre les 
zones humides et le 
bocage n’est pas 
interrompue 

L’opération s’installe 
sans rompre de liaisons 
naturelles car il prolonge 
le bourg dans sa partie 
dense 

Le bâti est en retrait 
significatif par rapport au 
cours d’eau 

1 

2 

3 

4 

1 

2 

3 

4 

Pente 

Zones humides 
sensibles  

Fond de talweg et 
rivière temporaire 

Haies en obstacle direct 
aux écoulements 

Bâti nouveau 

Situation initiale 
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Les PLU et les cartes communales tiendront compte de tous ces 
objectifs pour mettre en œuvre leur projet et veilleront à adopter 
les principes d’aménagement qui suivent : 

 

 Les nouvelles urbanisations s’implanteront avec un recul 
significatif par rapport aux berges des cours d’eau identifiés sur 
la carte de la trame bleue (cf. supra), permettant ainsi le 
maintien d’un espace agricole ou naturel en contact direct avec 
les cours d’eau. Cette bande inconstructible sera fixée par les 
documents d’urbanisme inférieurs au regard notamment des 
objectifs de préservation du bocage, de la pente des terrains, 
de la nature du couvert végétal et de la configuration urbaine. 
Elle sera de l’ordre de 25 m par rapport aux berges (valeur 
indicative).   

Toutefois, cette orientation doit être mise en balance avec les 
objectifs de prise en compte du contexte environnemental ou 
bâti, notamment au regard du bâti traditionnel ancien. Lorsque 
le cours d’eau traverse un espace bâti existant, la logique 
d’implantation urbaine en place pourra être maintenue pour les 
nouvelles urbanisations, mais il sera privilégié les opportunités 
d’écarter l’urbanisation des abords des cours d’eau et 
d’améliorer leur faciès naturel en zone urbaine afin de les 
valoriser. 

 
 

 

 

 

 

 Les réseaux viaires des nouvelles opérations devront être 
conçus de façon à éviter le busage des cours d’eau, sauf pour 
des motifs de sécurité ou d’intérêt public.  

 Les documents d’urbanisme inférieurs détermineront des 
coupures d’urbanisation pour maintenir des connexions 
fonctionnelles entre les cours d’eau et le maillage bocager, 
des zones humides ou des boisements proches.  

Pour être fonctionnelles, ces connexions doivent couvrir des 
espaces de taille significative à dominante naturelle ou 
agricole faisant le lien entre eux et recevant un maillage 
bocager constitué et régulier, un espace prairial, un espace 
naturel ou agricole peu modifié lié à un boisement implanté à 
une distance qui n’excède pas environ 1 km. Le cas échéant, 
ces connexions seront raccordées aux grandes continuités 
définies dans la trame verte du SCOT. 

 La ripisylve sera protégée. 

 

 

 

 

 

La ripisylve (étymologiquement du latin rippa « rive » et sylva « 
forêt ») est définie comme l'ensemble des formations boisées 
présentes sur les rives d'un cours d’eau. 
 

Elle est à la fois un espace de transition entre le milieu aquatique 
et les autres espaces avoisinants tels que prairies, boisements, 
zone urbaine, et un corridor biologique abritent ou nourrissant 
une flore et une faune particulière en lien avec le cour d’eau. 
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Source : Diren – Avril 2008 

10 Km 0 

Important 
Les cartographies des territoires et 
corridors humides potentiels constituent 
une base d’information sans valeur 
juridique directe, mais qui doit être prise 
en compte par les PLU afin d’assurer un 
développement qualitatif. Elles sont 
susceptibles de modifications. 

 

La cartographie des territoires humides 
n’est ni exhaustive, ni absolument garante de 
l’exactitude des informations qu’elle donne, 
même si les marges d’erreurs ont été 
réduites autant que possible. En effet, cette 
cartographie au 1/25000ème repose 
principalement sur le croisement entre une 
photo-interprétation de la réparation du jonc 
avec des données géologiques et 
hydrogéologiques. Pour cette raison, des 
inexactitudes sont toujours possibles. Les 
PLU devront parfois préciser cette 
information. 

 

La cartographie des corridors humides 
renseigne, selon différents niveaux de 
probabilité, sur la prédisposition des espaces 
à contenir des zones humides et qui, par la 
proximité des unes avec les autres, 
déterminent des corridors humides potentiels. 
Cette cartographie se base principalement 
sur la configuration du relief et les données 
existantes des niveaux des eaux dans le sol.  

Elle ne constitue pas une réalité de 
terrain. Il est d’ailleurs à noter que de vastes 
zones urbaines sont parfois incluses dans 
ces corridors. En revanche, elle peut être 
utilisée pour mieux repérer de nouvelles 
zones humides ou des liens entre elles, 
comme indicateurs de probabilité, à associer 
à la cartographie des territoires humideset 
aux informations sur le relief, les cours 
d’eaux, les caractéristiques des milieux 
naturels. 

Les territoires humides sont des zones à dominante humide, dont 
certaines font l’objet d’un zonage précis. 

Les corridors humides potentiels sont des espaces de liaisons 
possibles mais non vérifiées entre des zones humides ou peuvent 
comporter de nouvelles zones humides à protéger. 

Zones urbaines 
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2. Les zones et continuités humides 

Note : Les zones humides relevant des pôles de biodiversité majeurs ou 
compris dans le PNR des Marais du Cotentin seront gérées dans le cadre des 
orientations prévues pour ces espaces. 

Les zones humides sont des milieux naturels à préserver de 
l’urbanisation dans l’objectif de conserver leur intérêt en biodiversité, 
comme habitat pour des espèces caractéristiques et pour leur rôle de 
régulation hydraulique des eaux.  

La dégradation de zones humides, lorsqu’elle ne peut être évitée, fera 
l’objet de compensations compatibles avec les modalités définies par 
le SDAGE et en proportion de leurs intérêts écologique et 
hydraulique, afin de rechercher une équivalence patrimoniale et 
fonctionnelle. La localisation des zones humides et les objectifs de 
protection et de compensation pourront être précisés, le cas échéant, 
dans le cadre d’arrêtés préfectoraux relatifs aux zones humides 
stratégiques et/ou dans le cadre des orientations du futur SAGE 
Douve-Taute avec lequel les documents d’urbanisme inférieurs 
doivent être compatibles. 

Afin d’appliquer ces principes, les documents d’urbanisme inférieurs 
détermineront les zones humides à protéger sur la base de la 
cartographie régionale des territoires humides et en approfondissant, 
le cas échéant, la connaissance de ces zones afin de les définir plus 
précisément. Les territoires humides sont rappelés par le SCOT à 
l’illustration de la trame bleue. 

Cet approfondissement de la connaissance tiendra compte de la 
cartographie régionale des corridors humides potentiels comme 
indicateur de probabilité, à croiser avec d’autres informations pour 
faciliter le repérage de zones humides et identifier, le cas échéant, 
des connexions entre zones humides. 

Ces objectifs de préservation s’accompagneront des mesures 
particulières suivantes : 

 Des espaces tampons à dominante naturelle ou faiblement 
anthropisés seront maintenus entre les espaces 
nouvellement urbanisés et les zones humides, de façon à 
éviter les phénomènes de pollutions directes des eaux, à limiter 
les perturbations des écoulements superficiels et souterrains, à 
empêcher que des plantations non caractéristiques des zones 

humides ne dénaturent ces espaces.  

En outre, les espaces naturels interstitiels entre des zones 
humides proches les unes des autres, formant un lien 
fonctionnel préalablement identifié, seront préservés des 
nouvelles urbanisations ou seront encadrés, au regard des 
incidences et mesures compensatoires admissibles, par les 
objectifs de gestion des Docob des sites Natura 2000, 
SDAGE et SAGE applicables. Cette orientation, en lien avec 
celle relative aux cours d’eau, a pour objectif de prévenir ou 
limiter les incidences directes ou indirectes qui peuvent 
progressivement se constituer sur les milieux humides. 

 Dans les espaces urbains existants et en contact direct 
avec des zones humides, les projets communaux étudieront 
les opportunités de requalification ou d’évolution interne des 
lisières urbaines afin d’atténuer la juxtaposition brutale entre 
les zones bâties et humides. Ceci pourra notamment 
s’effectuer au travers : 

 De règles de retrait imposées aux extensions de bâti existant 
afin d’éviter un rapprochement vers la zone humide,  

 De la mise en place de plantations dont les essences sont 
compatibles avec la proximité de zones humides sans altérer 
leurs caractéristiques pédologiques et hydromorphes, 

 De la maîtrise de l’imperméabilisation, des affouillements et 
exhaussements de sols dans les fonds de parcelles faisant 
directement face à la zone humide, 

 De l’interdiction d’essences de plantations pouvant banaliser le 
site, notamment les peupliers. 

 Les zones humides destinées à être protégées pour leur 
intérêt écologique ne sont pas destinées à être 
aménagées en plans d’eau.  

En outre, à l’échelle de tous les bassins versants, il convient 
d’empêcher la création de tout plan d’eau pouvant altérer 
notablement le fonctionnement des cours d’eaux et des zones 
humides,  notamment dans le cadre d’impacts indirects, ainsi 
que leur multiplication excessive. 
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1 
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Le SCOT identifie dans sa trame bleue les cours d’eau 
permanents et temporaires pour lesquels il prévoit des mesures 
de préservation et de maîtrise de l’urbanisation (voir 
précédemment). Ces espaces sont propices à l’existence de 
territoires humides qui sont à intégrer dans la politique de 
préservation des milieux naturels. 

2 

? Les inventaires des territoires humides et corridors humides 
potentiels identifient des secteurs à prendre en compte dans le 
projet du PLU en vérifiant que l’urbanisation ne remet pas en 
cause la qualité de ces espaces qui aura été évaluée au 
préalable. 

Il s’agit de s’assurer que les zones à urbaniser et les extensions 
des zones urbanisées ne comportent pas de zones humides 
que l’urbanisation pourrait compromettre. 

Sur les zones humides ainsi identifiées, le PLU assurera des 
coupures d’urbanisation dont la localisation tiendra compte de 
la logique de répartition des zones humides et du réseau 
hydrographique afin de créer des corridors naturels cohérents. 

Territoires humides 

Corridors humides 

Cours d’eau repère 

Zones urbaines 

Extrait de l’illustration de la trame bleue du SCOT 

Extrait de la cartographie régionale des zones et corridors humides 

L’existence d’un réservoir biologique (voir volet cours d’eau), 
nécessite de préserver les milieux naturels dans leur ensemble 
ainsi que les liaisons qui les connectent entre eux. Il s’agit de : 

- Conserver les milieux caractéristiques : prairies, bois, bocage, 
zones humides 

- Garantir les continuités entre ces espaces ainsi que les 
continuités aquatiques et entre les zones humides proches. 

Cours d’eau permanents 

Cours d’eau temporaires (talweg) 

Abords des cours d’eau supposant une gestion de leurs 
berges, de leurs liaisons avec les espaces environnants et 
des rapports avec l’urbanisation (voir volet cours d’eau). 

Territoires humides 

Réservoirs biologiques 

Zones urbaines 

1 
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Le centre-bourg  

Le PLU étudie l’opportunité d’étendre le centre-bourg vers le 
Sud et de renforcer ce secteur en créant une zone à urbaniser. 

Le PLU analyse le contexte naturel et observe qu’une 
continuité bocagère se développe sans interruption jusqu’au 
cours d’eau (en bleu à l’illustration ci-dessus). Il observe la 
localisation des territoires et corridors humides et constate 
qu’ils se développent au même endroit. 

Le PLU constate sur le terrain la présence effective de ce 
corridor humide. Il met en place une coupure d’urbanisation et 
un classement protecteur pour cet ensemble naturel. Dans 
cette coupure, le bocage et les zones humides sont préservés 
jusqu’au cours d’eau. Le bâti ne se rapproche pas du corridor 
humide (voir volet cours d’eau). 

Le PLU choisit un secteur de développement urbain moins 
incident sur les milieux naturels. 
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Les corridors à bon potentiel 

 

Les corridors dont le 
potentiel est plus faible ou 
plus indécis 

Les franchissements 
d’infrastructures potentiels à 
étudier 

 

Le bocage du Plain oriental 

 

La perméabilité des 
ambiances littorales 

Gestion de la trame verte 
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C.C.   La trame verteLa trame verte   

1. Les corridors écologiques et les liaisons interforestières 

Le SCOT détermine une trame verte qui structure les grands corridors 
écologiques à l’échelle de tout le territoire, au regard de la 
configuration des sites, de leur capacité à se laisser traverser ou 
coloniser, du niveau de quiétude des espaces ainsi que des distances 
séparant les différents points nodaux (pôles de biodiversité et 
réservoirs écologiques du SCOT). 

Dans ce cadre, il fixe des corridors potentiels dont les documents 
d’urbanisme inférieurs préciseront et ajusteront le parcours, et pour 
lesquels ils prévoiront des coupures d’urbanisation larges. Ils 
garantiront également la dominante naturelle ou agricole des lieux 
traversés en empêchant le développement notable du bâti et en 
fixant, dans les PLU, une réglementation à vocation conservatoire, par 
exemple, en les classant en zone A ou N. En outre, les PLU 
observeront les orientations suivantes : 

 Les corridors aisés, identifiés à l’illustration du SCOT, sont 
des liaisons interforestières et intermilieux détenant un 
bon potentiel. Les PLU assureront le maintien de la qualité des 
milieux naturels rencontrés, notamment du maillage bocager, 
des boisements, des zones humides et des prairies, de leur 
régularité, de leur fréquence et de leur éloignement relatif des 
espaces anthropiques importants (ville, aéroport…) ; 

 Les autres corridors potentiels du SCOT sont des 
continuités naturelles dont le potentiel est plus faible ou 
plus indécis en raison d’une plus grande complexité des 
parcours, de l’existence d’obstacles non négligeables, de 
la proximité de zones peu paisibles ou de la longueur 
importante des axes de déplacements. Les documents 
d’urbanisme inférieurs considèreront ces corridors de la même 
façon que ceux ayant un bon potentiel, mais ils moduleront à la 
hausse ou à la baisse la largeur des corridors et le niveau 
restrictif de la réglementation pour s’adapter à la fonctionnalité 
réelle des espaces. En outre, il serait opportun que ces 
corridors bénéficient d’ajustements ou d’une réévaluation de 
leur potentiel dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma de 
Cohérence Ecologique Régional. 

Dans ces corridors, les infrastructures et les réseaux ne sont pas 
proscrits à condition de ne pas compromettre les liaisons naturelles. 
Pour les aménagements qui modifient de façon importante ces 
liaisons, la possibilité d’organiser des passages sous ou sur les 
nouvelles infrastructures, pour la faune qui utilise ces espaces 
(passage à faune sous une route, échelle à poissons…), sera 
étudiée. Il conviendra de procéder de la même façon pour l’évolution 
des grandes infrastructures existantes, telles que leur élargissement, 
leur changement de configuration ou la création de nouvelles 
grandes routes à proximité. A cette fin, le SCOT identifie les 
obstacles potentiels susceptibles d’être causés par les grandes 
infrastructures routières existantes. 

Les documents d’urbanisme inférieurs prendront en compte les 
corridors déterminés dans les communes voisines afin d’assurer une 
cohérence d’ensemble. 

2. La perméabilité des ambiances littorales 

La mise en œuvre de la trame verte suppose de prendre en compte 
la variété des différents milieux naturels, leur capacité à adapter 
leurs caractéristiques en fonction de l’influence littorale et l’intérêt 
que les espaces côtiers et de l’arrière-pays ont à échanger.  

En complément des coupures d’urbanisation littorales, qui 
garantissent la perméabilité environnementale des espaces littoraux, 
le SCOT fixe le principe d’une gestion de la transition progressive 
des milieux naturels entre le bocage, les boisements et les zones 
humides de l’arrière-pays et leurs variations liées à l’influence 
maritime. 

Les talwegs côtiers constituent des infrastructures naturelles 
privilégiées des échanges côte / arrière-pays. A cette fin, les 
documents d’urbanisme inférieurs valoriseront la diversité des 
espaces qui composent ces talwegs :  

 en maintenant des continuités bocagères ou boisées en particulier à 
proximité des cours d’eau ; 

 en luttant contre la perte des espaces de végétation rase, qui sont 
souvent des indicateurs de la proximité de la côte ; 

 en adaptant localement les essences des plantations des haies et 
des boisements de ces secteurs afin de renforcer, selon les 
contextes, l’influence littorale ou de l’arrière-pays.  
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 La mise en œuvre des corridors  

Les corridors à mettre en 
œuvre dans les PLU sont 
larges : autour d’environ 500m 
– 1000m.  

Cette valeur est indicative et a 
vocation essentiellement à 
donner un cadre de proportion 
au regard de l’objectif à 
atteindre. Elle est à moduler en 
fonction de la réalité des sites à 
l’échelle des PLU. Elle peut être 
beaucoup plus grande ou plus 
faible. 

Corridor identifié dans le SCOT 

 

Corridor précisé en fonction de la configuration du terrain 

 
Le corridor est large : il atteint plus de 1000m. La présence de 
boisements de taille significative et d’un bocage de qualité justifie 
une délimitation ample. En outre, cette délimitation facilite et 
compense le franchissement de la route en donnant plusieurs 
alternatives de parcours pour la faune. 

1 

1 

3 

2 
Le corridor pourrait s’approcher plus de l’urbanisation. Toutefois, le 
corridor n’a pas vocation à définir toutes lisières urbaines qu’il 
approche, il vise aussi un objectif de quiétude pour les faunes. 
Le fait que le corridor n’englobe pas le bocage proche du village 
ne signifie pas que le maillage d’ensemble puisse être dégradé. 

4 

4 La largeur du corridor est réduite à 450m. Elle se concentre sur les 
secteurs ayant le plus d’intérêt fonctionnel et tient compte des 
obstacles que procure l’urbanisation des environs. 

5 

5 Le PLU permet au bâti existant de s’étendre modérément. 

6 

6 Le PLU ne permet pas le prolongement de l’urbanisation linéaire, 
car elle pourrait interrompre le corridor.  

7 

7 Le fonctionnement de l’activité agricole dans les corridors doit être 
assuré. Les bâtiments d’exploitations peuvent s’y implanter. 3 La délimitation du corridor prend soin d’englober les boisements et 

leurs abords pour améliorer les échanges floristiques et 
faunistiques et dynamiser la variété des habitats.  

2 
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3. Le bocage du Plain Oriental  

 

Le bocage du Plain oriental, localisé dans les secteurs de Ste-Mère-
Eglise et Montebourg, est dégradé ; sa fonctionnalité très inférieure au 
maillage du reste du territoire. Les haies utilisent des essences 
banalisées et peu diversifiées, le maillage est lâche et interrompu.  

 

Dans ce secteur, le bocage existant a vocation à se réinventer 
progressivement, non pas dans l’objectif d’acquérir l’équivalence du 
bocage de l’arrière-pays, mais en s’inscrivant dans une politique de 
valorisation territoriale et pour améliorer le fonctionnement naturel et 
l’image paysagère : 

 Œuvrer pour la reconnexion de certaines haies permettant à la 
fois de rétablir des continuités entre différentes zones maillées 
et de lutter contre les ruissellements, confortant ainsi la qualité 
environnementale des espaces rétrolittoraux et maritimes ; 

 

 Valoriser le potentiel énergétique du bocage pour garantir son 
entretien et favoriser son développement (cf. partie 1) ; 

 

 Diversifier les essences du bocage pour lui donner un aspect 
moins rigide et plus élancé. Ceci peut, en outre, être intégré à 
une politique paysagère de valorisation des scènes paysagères 
vues depuis la RN13 en développant ponctuellement des 
formes innovantes de bocage qui animeraient les abords de la 
nationale ; 

 

 Cette mise en scène intéresse également la zone côtière plus à 
l’Est, dans le cadre d’une démarche patrimoniale et touristique 
cohérente valorisant l’histoire et les paysages locaux. Il pourra 
s’agir notamment de travailler sur la transition entre les 
paysages côtiers et bocagers associant intérêt environnemental 
et scénographie des accès à la côte ; 

 

 

 Le développement du bocage ne doit pas entraîner une 
fermeture excessive des espaces. En effet, il convient de ne 
pas entrer en conflit avec les marais rétro-littoraux, qui sont 
des espaces ouverts spécifiques à préserver, et de rechercher 
de la variété paysagère en se distinguant du bocage du Plain 
de l’arrière-pays.  

 
 

 

 

 

Important  

La trame verte ne définit pas tous les corridors potentiels 
possibles.  
 
En effet, compte tenu de la densité importante du maillage 
bocager, de la faible occupation des zones forestières et de la 
grande taille du territoire, le bocage constitue une matrice propre 
à diffuser les échanges écologiques dans de nombreuses 
directions probables.  
 
A l’opposé, lorsque le bocage s’étend sur de très longues 
distances sans rejoindre des massifs forestiers, il n’est pas un 
vecteur aussi déterminant pour les échanges de certains types 
de faunes dont les zones d’habitat sont les boisements. Le 
bocage n’est donc pas systématiquement un espace de 
corridors à considérer sur de grandes échelles.  
 

Pour ces raisons, il n’est pas pertinent d’identifier dans le SCOT 
de telles connexions dont la probabilité n’a pas de sens au 
regard de l’intérêt fonctionnel. 
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Les essences bocagères 

Avant l’épidémie de graphiose, l’arbre le plus courant qui formait 
la strate haute des haies était l’orme champêtre, Ulmus 
campestris. Il est « remplacé » par le chêne pédonculé, le frêne 
et le hêtre.  

Le hêtre prédomine dans la moitié Nord du territoire. Il se 
mélange au chêne pédonculé dans la moitié Sud. A l’est du 
territoire du SCOT, et sur sa partie côtière Sud, le frêne occupe 
un place prépondérante par rapport aux deux essences 
précédentes.  

Ses grands axes de répartition ne sont pas exhaustifs et ne 
prennent pas en compte les éventuelles micro-variations locales 
liées aux changements de nature des sols (sol profond ou non), 
de leur hydromorphie ou de l’exposition au vent. D’autres 
essences d’arbres habillent les haies, telles que le Robinier faux 
acacia et le Sorbier (Sorbus domestica).  

Quant aux essences arbustives, elles regroupent principalement : 

- Aubépine monogyne, Crataegus monogyna 
- Cornouiller sanguin, Cornus sanguinea 
- Eglantier, Rosa canina 
- Néflier commun, Mespilus germanica 
- Chèvrefeuille, Lonicera caprifolium 
- Houx, Ilex aquifolium 
- Nerprun purgatif, Rhamnus alaternus 
- Bourdaine, Rhamnus frangula 
- Bryonne, Bryonnia dioica 
- Noisetier, Coryllus avellana 
- Prunellier, Prunus spinosa 
- Sureau noir, Sambucus nigra 
- Tamier, Tamus communis 

Dans les communes littorales, on trouvera des essences 
particulières : 

- Tamaris, Tamarix 
- Fusain, Euonymus 
- Escallonia 

La diversité des 
typologies de bocage 
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4. La préservation du maillage bocager : élément de 
perméabilité environnementale et d’organisation de la 
fonctionnalité de la trame verte et bleue  

Un objectif de préservation du maillage bocager 

Les communes préserveront le maillage bocager fonctionnel : 

 qui permet de lutter contre les ruissellements et la diffusion des 
pollutions,  

 qui participe des corridors écologiques issus de la trame verte 
ou bleue, tant à l’échelle du SCOT que des documents 
d’urbanisme inférieurs (voir précédemment), 

 qui présente un intérêt de structuration du paysage,  

 ou qui s’inscrit dans les pôles de biodiversité majeurs du SCOT. 

Les PLU et les cartes communales assureront cette protection en 
portant leur attention particulièrement : 

 sur les secteurs de points hauts (tête de bassin versant) et de 
pente abrupte ; 

 sur les sites sensibles aux ruissellements, notamment à l’aval 
de zones à forte pente ou peu infiltrantes en raison de la nature 
du sol ou du type de culture ; 

 aux abords des boisements, des cours d’eau (en particulier 
lorsque les cours d’eau sont entourés de boisements de rive) et 
des zones humides (voir trame bleue) ; 

 à la qualité des essences plantées (PLU). 

Une nécessité d’adapter la préservation du maillage bocager à la 
configuration du territoire et des besoins des autres types de 
milieux naturels  

En dehors des pôles de biodiversité majeurs, l’objectif de protection 
du maillage bocager ne doit pas avoir comme incidence de figer 
l’ensemble des haies du territoire rendant impossible toute évolution 

des différentes occupations du sol et des besoins des différents 
espaces, y compris naturels et agricoles. Ainsi : 

 La protection s’entend à l'échelle de la trame bocagère 
(groupe de haies formant un réseau) et non de quelques 
haies ou de sujets isolés ; 

 Elle ne doit pas s’opposer à la lutte contre la fermeture 
excessive de certains espaces ni à la nécessité de conserver 
des ouvertures vers des zones humides pour créer des 
transitions progressives (voir PNR) ; 

 Elle doit tenir compte d’évolution du bocage au regard de son 
état fonctionnel (densité de haies, qualité des essences), et 
des milieux qu’il relie, lesquels peuvent évoluer également. 
Par exemple, le maillage du Plain Oriental étant de faible 
qualité, les mesures de préservation se concentreront surtout 
sur les secteurs fonctionnels à renforcer et les axes de 
revalorisation éco-paysagère, lesquels pourront supposer des 
réaménagements.  

 

Un mode de développement qui s’intègre au bocage 

 
Le développement du territoire s’effectuera dans un objectif 
d’intégration au maillage bocager : 

 en évitant, anticipant ou limitant les effets de coupures dans le 
réseau de haies ; 

 en utilisant la trame bocagère comme élément structurant de 
l’aménagement urbain : bocage urbain, gestion des lisières 
urbaines. 

Ainsi, en cas de remembrement, de création de voies, ou 
d'ouverture à l'urbanisation d’une zone à urbaniser, une réflexion sur 
le bocage sera menée pour déterminer les mesures compensatoires 
de reconfiguration à mettre en œuvre au regard des pertes de haies 
qui n’auront pu être évitées et des effets engendrés en termes 
d’érosion des sols, de corridors écologiques, de ruissellements et de 
paysage.
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L’opération utilise le maillage de haies pour s’insérer à l’intérieur 
en choisissant un secteur où le bocage et lâche. 

1 

1 La pertinence écologique et hydraulique de ces haies est faible. 
Leur intérêt reposera sur l’intégration paysagère et la maîtrise la 
création d’espaces tampons avec les espaces agricoles. Les 
nouvelles urbanisations chercheront à les conserver pour 
structurer l’intérieur de l’espace urbain et/ou sa lisière 

2 

2 Le réseau de haies relie des boisements et permet des 
connexions écologiques de petite échelle. Le PLU maintiendra 
le fonctionnement de cet ensemble : pertinence écologique 

1 

1 

Le PLU protège le secteur de bocage dense qui est relié à des 
zones humides : pertinences écologique et hydraulique. 

2 

1
< 

Vaste zone humide 

2 
1 

2 Le maillage s’ouvre progressivement  pour laisser place à la végétation rase de la 
zone humide. Les dernières haies sont plantées dans le sens de la pente pour 
permettre les flux hydrauliques du marais : pertinences hydraulique et écologique. 

3 

3 Les terres cultivées, sont ponctuellement en contact direct avec la zone humide et 
les pollutions diffuses ne sont pas maîtrisées. Le rôle du bocage est d’atténuer ces 
effets directs de l’anthropisation sur les milieux naturels. 

1
< 

Vaste zone humide 

1 

2 Un nouveau boisement est planté dans la parcelle bocagère. Il ferme 
excessivement l’espace au détriment du fond de vallée humide. Le PLU ne protège 
pas ce boisement qui altère l’intérêt écologique initial des lieux (zone humide). 

2 
3 

3 Le PLU protège la haie qui fait écran entre les terres cultivées et la zone humide : 
maîtrise des pollutions 

1
< 

Le PLU ne choisit pas de se développer en se rapprochant du boisement. Il 
préserve les haies qui le relient pour créer des milieux naturels diversifiés et un 
espace tampon avec l’urbanisation : pertinence écologique, maîtrise des pollutions. 

1
< 

2 
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Il conviendra alors d’étudier l’organisation des haies et leur qualité 
d’ensemble pour évaluer leur pertinence à former un maillage 
fonctionnel. Sur cette base, leur plus-value écologique à préserver, 
renforcer ou compenser sera déterminée. Cette évaluation illustrée ci-
après, s’effectuera en fonction des différents contextes et 
configurations : 

  

 Un rôle dominant de continuité naturelle entre des milieux 
environnementaux différents = développer la biodiversité  

 Indicateurs de pertinence : jonction avec des forêts ou des 
boisements significatifs, des boisements de rive localisés, des 
espaces naturels emblématiques, des cours d’eau, des zones 
humides et/ou si le bocage constitue une avancée naturelle dans 
l’enveloppe urbaine ; 

 Il s’agira alors de préserver le sens général des connexions voire 
les étendre et les renforcer lorsqu’elles permettent d’améliorer la 
mise en réseau ou l’épaisseur des continuités. En avancée dans 
l’enveloppe urbaine, on cherchera si possible à le rattacher à un 
bocage urbain ou à un espace boisé ou paysager existant ou à 
créer. 

 

 Un rôle dominant sur le fonctionnement hydraulique des 
bassins versants = maîtriser les ruissellements 

 Indicateurs de pertinence : localisation du maillage sur points 
hauts de taille significative et dans un contexte naturel peu 
modifié, des terrains à pente accentuée, rattachement à des 
talwegs significatifs, transition avec des surfaces significatives de 
terres de cultures non bocagères ou de zones urbaines, proximité 
avec des ouvrages hydrauliques naturels tels que les mares, les 
zones humides… 

 Il s’agira ici de préserver la logique d’implantation des haies par 
rapport au relief et aux sens principaux d’écoulement et 
rechercher le maintien de la densité du maillage. En cas de 
destruction de haies, la suppression sera compensée par de 
nouveaux éléments qui suivent la même logique d’implantation et 
en cherchant une équivalence de gestion des ruissellements à 
celle qui existait avant destruction.  

 

 Un rôle dominant sur l’atténuation des pressions 
anthropiques directes = contenir les pressions en amont 

 Indicateurs de pertinence : localisation en lisière urbaine 
limitant la diffusion de flux directs dans les milieux naturels, 
connexion à du bocage urbain, intégration des terrassements 
liés aux grandes infrastructures de déplacement… 

 L’objectif est ici d’insérer le développement urbain dans la 
trame bocagère : 

- Organiser l’évolution des haies en lisière urbaine (y 
compris infrastructures) en cherchant à maintenir les haies 
structurantes de grande taille et en les interrompant le 
moins possible ; 

- Favoriser, dans le cadre de nouvelles urbanisations, la 
création de nouvelles haies qui se rattachent à ces haies 
structurantes ; 

- Favoriser le traitement des exhaussements de sol sous 
forme des haies plantées sur talus dans le cadre 
d'aménagements routiers ; 
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Protection de la ressource en eau du Pays du Cotentin 

Source : DDAF - 50 

 

Zones de protection des 
captages (sur la base des 
informations connues). 

Le Pays du Cotentin 

Bassin versant Douve-Taute et SAGE Douve-Taute 
dans le périmètre du SCOT 

Le bassin versant 

 
Emprise du SAGE  
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2.2.   LES RESSOURCES ENVIRLES RESSOURCES ENVIR ONNEMENTALESONNEMENTALES   

A.A.   Une polit ique optimiséUne polit ique optimisée de l ’ut i l isat ion de l ’eaue de l ’ut i l isat ion de l ’eau   :  :  

concerter, protéger, économiser et sécuriserconcerter, protéger, économiser et sécuriser   

 

Une approche anticipative et transversale 

 

Le Pays du Cotentin dispose d’une ressource abondante en eau 
potable et globalement de bonne qualité. Il est toutefois nécessaire de 
renforcer sa gestion afin d’assurer sur le long terme la qualité des 
eaux exploitées et de respecter les équilibres écologiques des 
éventuels milieux naturels associés à cette ressource, tels que les 
zones humides, les cours d’eau, les eaux côtières… Il s’agit 
également d’anticiper les pics de consommation et de prévenir les 
conflits d’usages entre les différents utilisateurs de la ressource en 
eau. 

 

Cette gestion de la ressource s’effectue au travers d’une approche 
transversale des enjeux et objectifs : 

 La qualité environnementale des milieux naturels qui 
abritent la ressource en eau ou l’influence. Sur ce point, dans le 
chapitre 1 de la présente partie, le SCOT met en oeuvre des 
actions fortes en faveur du fonctionnement environnemental et 
de la biodiversité et permet en outre de réduire les pressions 
sur la ressource : se référer à la trame verte et bleue du SCOT 
et à la protection des milieux naturels. En outre, il convient de 
rappeler qu’un contrat global pour l’eau a été réalisé sur les 
bassins de la Saire et de la Sinope, et que deux contrats de 
rivière sont lancés dans les Communautés de Commune de la 
Hague et des Pieux. 

 La maîtrise des pollutions inscrite dans les objectifs de la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE) et du SDAGE et la gestion des 
différents usages de l’eau : l’eau potable, la qualité des eaux 

littorales pour la conchyliculture, l’agriculture…  

 Le besoin de renforcer une vision globale de l’exploitation en 
eau potable, à l’échelle de tout le SCOT, voire au-delà, pour 
mieux rationaliser l’utilisation de la ressource. Le grand 
nombre de captages, la multiplicité des gestionnaires de 
l’alimentation en eau potable et l’abondance des échanges 
d’eau entre les territoires dans et hors le SCOT, favorisent un 
cloisonnement de la gestion de l’eau et restreignent les 
capacités à agir du territoire pour l’améliorer.  

 Cette gestion de l’eau fait toutefois l’objet d’une connaissance 
en développement et qui permet progressivement d’éclaircir 
les besoins et les enjeux. Il est nécessaire de la poursuivre 
pour intensifier la solidarité entre les territoires grands 
producteurs et ceux à plus faible capacité de production, et 
pour éviter une sollicitation excessive ou éclatée de la 
ressource.  

 

Des axes stratégiques à développer dans la concertation des 
différents acteurs et utilisateurs de l’eau 

 

Consolider une politique de l’eau durable nécessite une gestion 
concertée autour des ressources et besoins de chacun tant en 
matière d’eau potable que des autres usages de l’eau. Elle requiert 
dans le Pays du Cotentin de prendre en compte les axes 
stratégiques suivants : 

 La mutualisation des gestionnaires de l’eau pour améliorer 
la lisibilité de la qualité de la ressource exploitée, nappe 
souterraine et cours d’eau, et pour renforcer la qualité de la 
production et de la distribution (amélioration de la qualité des 
réseaux d’eau potable, développement des capacités des 
usines de traitement, création de nouveaux captages…). 
Dans ce cadre, le Schéma Départemental de l’Alimentation en 
Eau Potable de la Manche constitue une base à prendre en 
compte dans le cadre du développement du territoire tant à 
l’échelle des communes que celle du Pays du Cotentin. 
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 Les objectifs du SDAGE pour les différentes masses d’eau : qualité à atteindre pour les eaux superficielles et souterraines à 2015, 2021 et 2027 
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 L’application des objectifs du SDAGE en matière de qualité 
des masses d’eau (cours d’eau, aquifères, eaux littorales) et 
des milieux aquatiques : cours d’eau, qualité piscicole, zones 
humides… Dans ce cadre, l’élaboration en cours du SAGE 
Douve-Taute, qui affinera la politique locale de l’eau, doit être 
facilitée. 

 Un dialogue suivi des différents acteurs et utilisateurs de l’eau 
qui permet de concilier durablement les usages multiples de la 
ressources aquatiques : conchyliculteurs, agriculteurs, 
communes, gestionnaires des réseaux, services de l’Etat, 
industriels, professionnels du tourisme, SAGE, gestionnaires 
des Ports…. Le résultat de cette concertation continue doit 
contribuer à optimiser l’utilisation de l’eau en améliorant la 
situation pour la ressource et sur les multiples usages et 
utilisateurs de l’eau. Il s’agira en particulier de veiller à : 

 La préservation des zones humides, dont spécifiquement le 
Marais du Cotentin et du Bessin, au regard des pollutions et de 
l’exploitation de l’eau potable, 

 Maintenir ou améliorer la qualité des eaux littorales, au regard 
des pollutions et l’utilisation des ressources continentales. La Baie 
des Veys est dans ce cadre un site d’enjeu majeur qui est 
indissociable du fonctionnement du bassin de la Douve et de la 
Taute et des marais du Cotentin et du Bessin, 

 La maîtrise globale des pollutions diffuses, notamment au 
regard des zones vulnérables aux nitrates, des altérations aux 
pesticides et de la qualité de l’assainissement urbain.  

 

Les éléments qui précèdent constituent un cadre stratégique dans 
lequel s’inscrivent les orientations du SCOT qui suivent. 

 

 

1. Protéger la ressource 

 Poursuivre la mise en place de périmètres de protection des 
captages. 

 Garantir, dans les documents d’urbanisme inférieurs, la 
protection des périmètres de protection des captages en eau 
potable, conformément aux prescriptions des arrêtés 
préfectoraux déterminant ces périmètres.  

Aux abords immédiats des périmètres de protection définis, 
l’urbanisation prendra en compte le contexte hydrographique 
pour ne pas faire obstacle aux principaux écoulements qui 
alimentent les captages. Ceci pourra s’effectuer en appliquant 
les orientations du SCOT relatives à la trame bleue 
déterminées au chapitre 1 de la présente partie  (gestion des 
cours d’eau et des zones et corridors humides). En outre, 
dans ces secteurs, il faudra être particulièrement attentif à la 
bonne qualité de l’assainissement et à la gestion des eaux 
pluviales, en vue de limiter autant que possible les 
perturbations sur les eaux exploitées plus en aval. La création 
de nouvelles installations dont les activités peuvent générer 
des risques de pollution grave pour l’environnement sera 
évitée.  

 Prendre en compte, dans les documents d’urbanisme 
inférieurs, les évolutions normatives en matière de protection 
des captages. Il s’agit notamment des programmes 
spécifiques pour la gestion des captages et de leurs aires 
d’alimentation qui pourront être définis notamment dans le 
cadre de l’application du SDAGE, du futur SAGE, ou dans le 
cadre des captages dits « Grenelle » retenus par le Ministère 
de l’environnement.  

Ces programmes spécifiques pourront conduire à des 
mesures qualitatives de gestion de l’urbanisation, de maîtrise 
des ruissellements, de protection des milieux naturels et de 
réduction des pollutions diffuses que les PLU et cartes 
communales intègreront dans le cadre de leurs compétences. 
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Les captages « Grenelle ». 

 

Le territoire comporte 4 captages identifiés au 
titre du « Grenelle 1» :  

- à Sainteny les captages Beaumarais et 
les forges,  

- aux Veys les captages de la 
Bretonnière et des fontaines. 

L’évolution de la protection des captages : 
la gestion des aires d’alimentation. 

 

Les périmètres de protection des captages  
mis en place dans le cadre des DUP visent à 
protéger la ressource contre des pollutions 
ponctuelles ou accidentelles. 

 

En revanche, pour protéger durablement la 
qualité de l’eau exploitée, il est nécessaire de 
prendre des mesures préventives gérant les 
pollutions diffuses sur l’espace hydrologique 
qui alimente le captage : l’aire d’alimentation. 
Ces aires peuvent être très vastes et peuvent 
être régies par des dispositions relatives aux 
Zones Soumises à Contrainte 
Environnementale (ZSCE) qui sont fixées par 
le Préfet. Le SDAGE Seine-Normandie fixe 
l’objectif de délimiter ces aires. 

 

Les actions concrètes en découlant peuvent 
notamment relever de la maîtrise foncière et 
des changements des pratiques agricoles par 
le biais des mesures agro-environnementales. 

Les principaux documents et plans qui interviennent dans la gestion de l’eau. 

 

 Le SDAGE Seine-Normandie avec lequel les SCOT et PLU doivent être compatibles. 

 

 Le SAGE Douve-Taute, en cours de réalisation. Les SCOT et PLU doivent être compatibles avec 
les SAGE. 

 

 Le Schéma Départemental de l’Alimentation en Eau Potable de la Manche établit un diagnostic 
de l’exploitation, la distribution et de l’utilisation de l’eau potable et effectue une projection des 
besoins à 2020. Il propose des actions à mettre en œuvre pour améliorer la gestion de l’eau potable 
à l’échelle de tout le département. Il constitue un document de référence à prendre en compte. 

 

 A ces documents s’ajoutent des actions sectorielles ayant vocation à lutter contre la détérioration de 
la ressource en eau, notamment liées à l’activité agricole. Parmi celles-ci, le 4ème programme 
d’action en « zones vulnérables aux nitrates » constitue la pièce maîtresse de gestion en amont 
des pollutions diffuses. Il a été adopté le 31/07/09 par le Préfet et impose : 

- La création d’une bande enherbée ou 
boisée de 10m de large en bordure 
des berges de tous les cours d’eau 
situés en zone vulnérable, 

- L’interdiction d’apport phytosanitaire à 
une distance minimale de 5m des 
cours d’eau, 

- L’obligation d’introduire des cultures 
en rotation ou d’implanter des cultures 
intermédiaires pièges à nitrates 
(CIPAN) derrière céréales à paille, 
maïs ensilage ou culture légumières. 
Le dispostif prévoit 100% de 
couverture hivernale en 2012-2013, 

- L’obligation de plan de fumure et 
d’épandage et la limitation de l’apport 
en azote organique à 170kg/ha. 

 
 

Le Pays du Cotentin 

Les zones vulnérables aux nitrates agricoles  du Les zones vulnérables aux nitrates agricoles  du 
territoireterritoire   
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 La création de nouvelles ressources, telles que les captages ou 
les prises d’eau, doivent prendre en compte les éventuelles 
incidences sur les milieux aquatiques superficiels ainsi que sur 
les ressources souterraines en n’écartant pas les possibilités 
d’interconnexion entre eux, notamment dans les Marais du 
Cotentin et du Bessin. 

 

 Sauf pour des motifs liés à la sécurité ou à la santé publique, 
empêcher la multiplication des plans d’eau ou ouvrages 
hydrauliques  

 qui dégraderaient notablement l’intérêt piscicole des cours 
d’eau,  

 qui compromettrait l’alimentation des captages en eau potables,  

 ou qui compromettrait la préservation d’un milieu naturel d’un 
grand intérêt écologique, dont les pôles de biodiversité déterminés 
par le SCOT. 

 

 Empêcher des rejets directs de pollutions localisées ou diffuses 
dans les eaux superficielles et les zones humides protégées.  

 

 

2. Économiser l’eau 

 Les développements urbains futurs s’assureront des ressources 
suffisantes en eau potable. En outre, les documents 
d’urbanisme inférieurs veilleront à ce que l’évolution des 
capacités d’alimentation en eau potable soit compatible avec 
les projets de développement urbain. Ils prévoiront, le cas 
échéant, les espaces nécessaires à la réalisation des ouvrages 
de stockage, d’acheminement ou de traitement des eaux. 

 

 Les efforts en vue de l’amélioration du rendement des réseaux 
de distribution de l’eau potable (diagnostic des réseaux, 

renouvellement des réseaux, entretien…) seront poursuivis, 
en particulier dans les secteurs où le rendement est inférieur à 
70% : CC Douve et Divette, CC des Pieux, SIAEP du Val de 
Saire. En outre, les communes veilleront à la bonne 
coordination des travaux de façon à ce que l’aménagement 
des nouvelles zones à urbaniser ou de voies ne compromette 
pas les éventuels projets de création ou de renforcement des 
réseaux, mais intègrent bien leur passage. Ceci vaut 
également pour les ouvrages de sécurisation : voir ci-après. 

 Les dispositifs et les processus économes en eau 
(équipements hydro économes…) seront encouragés dans les 
constructions et les activités. Les équipements publics 
nouveaux veilleront particulièrement à mettre en œuvre cette 
politique d’économie d’eau ; 

 La réutilisation des eaux pluviales dans les projets individuels 
de constructions ou les opérations d’aménagement sera 
favorisée dans les documents d’urbanisme locaux, que ce soit 
les dispositifs techniques individuels ou collectifs, et pour les 
projets d’habitat ou les parcs d’activités. Sauf si les conditions 
sanitaires, de sécurité ou patrimoniales l’imposent, les PLU ne 
s’opposeront pas à la mise en place de ces dispositifs mais 
pourront en réglementer l’insertion paysagère : aspect des 
toitures végétalisées, des annexes abritant les cuves de 
stockage… 

 

3. Sécuriser l’alimentation 

 Poursuivre la sécurisation de l’alimentation notamment par le 
développement des capacités de stockage ou de production 
et des interconnexions entre les différents réseaux du 
territoire ainsi qu’avec ceux des territoires voisins. Les PLU 
prévoiront, le cas échéant, les espaces nécessaires à la 
réalisation des ouvrages de sécurisation : stockage, passage 
de canalisations de gros diamètres, extension des usines de 
production d’eau potable… 
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La gestion des eaux pluviales et son intégration urbanistique 
et environnementale 

 

La gestion des flux d’eaux pluviales pourra donner lieu à des 
solutions d’assainissement collectives, semi-collectives ou 
individuelles qui devront être coordonnées avec les orientations 
d’aménagement des PLU et des partis d’aménagements des 
opérations.  

Cette coordination assurera la bonne mise en œuvre technique 
des ouvrages et garantira que l’espace mobilisé par ces ouvrages 
et leur traitement paysager correspondent au niveau de qualité 
attendu.  

- Dans le cas d’une solution collective (Collecte, rétention et 
rejets en milieu naturel), il conviendra de veiller aux capacités 
des milieux naturels à recevoir les eaux de pluies régulées afin 
de s’assurer des espaces nécessaires pour la mise en ouvre des 
éventuels ouvrages de régulation. Une attention particulière sera 
portée aux secteurs proches de zones humides en vue de ne pas 
engendrer d’effets négatifs significatifs sur leur fonctionnement 
hydraulique et sur la pérennité de leur richesse écologique 
d’ensemble. 

- Dans le cas d’une solution semi-collective ou individuelle 
(rétention et infiltration totale ou partielle à l’échelle de l’opération 
d’aménagement ou de construction :  noues - tranchées 
filtrantes), les PLU, le cas échéant, détermineront des zonages 
d’assainissement spécifiques et veilleront à la gestion cohérente 
des espaces libres de construction pour que le sol conserve ses 
capacités d’infiltration… 

La gestion des espaces libres doit se faire selon les principes 
suivants pour conserver leurs capacités d’infiltration : 

- Conserver une surface non imperméabilisée suffisante 
grâce notamment à une limitation de l’emprise bâtie au sol 
et à une régulation de la taille des parcelles régulées,  

- Assurer des qualités de plantations compatibles avec la 
nature des sols. Les PLU pourront déterminer les 
essences à utiliser, 

- Maintenir la qualité des sols par une maîtrise des 
exhaussements et des apports de terre…  

 

Les techniques de l’hydraulique douce. 

 

Ces techniques, également dites « alternatives », s’appuient sur les 
phénomènes d’évaporation, de transpiration par les plantes et d’infiltration, ainsi 
que sur la valorisation des eaux collectées.  

Le fonctionnement de tels ouvrages est optimisé par la plantation de végétaux 
adaptés dont les rôles sont multiples : 

- Stabilisation des ouvrages (digues, profils et redents des fossés, berges des 
bassins), 

- Epuration des eaux (décantation, absorption foliaire, absorption des ions et des 
métaux lourds, dégradation des chaînes hydrocarbonées, sécrétion bactéricide), 

- Protection contre l’érosion des surfaces où circulent les eaux de ruissellement, 
- Captation des précipitations, avec restitution différée de l’eau de pluie lors de 

l’égouttement des feuilles ; amélioration de l’évaporation directe, 
- Amélioration de l’infiltration et épuration, 

- Evapotranspiration : rejet dans l’atmosphère de l’eau absorbée par les racines et 
transpirée par les feuilles, 

- Intégration des ouvrages, amélioration du cadre de vie et développement de la 
biodiversité, 

- Mise en place de niches écologiques. 
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B.B.   La maîtr ise des pollut ions et des nuisancesLa maîtr ise des pollut ions et des nuisances   

L’ensemble des actions de lutte contre les pollutions et la gestion des 
milieux naturels doit contribuer aux objectifs de gestion et de 
préservation des zones Natura 2000 en mer ainsi que des eaux 
littorales. 

 

1. Améliorer l’assainissement et la gestion des eaux 
pluviales 

Le territoire poursuivra l’amélioration de l’assainissement collectif et 
non collectif afin de faire progresser la qualité écologique des cours 
d’eau, des milieux humides et des eaux littorales.  

 Dans ce cadre, il conviendra d’assurer une capacité 
épuratoire des stations de traitement compatible avec les 
objectifs de développement des communes et permettant un 
niveau de traitement des rejets adapté à la sensibilité des 
milieux récepteurs : objectifs de qualités des masses d’eau à 
prendre en compte, mise aux normes des stations 
d’épuration…. Les ports et les zones de carénage bénéficieront 
d’un assainissement adéquat. 

 En outre, les schémas d’assainissement et de gestion des 
eaux pluviales se généraliseront ainsi que leur mise à jour en 
fonction des objectifs de développement définis dans les 
documents d’urbanisme inférieurs. Ceci concourra non 
seulement à la maîtrise des pollutions domestiques mais 
également à la gestion des ruissellements et des pollutions 
qu’ils peuvent éventuellement transporter par transfert direct 
dans les milieux naturels.  

 Le cas échéant, les PLU prévoiront les espaces suffisants pour 
que les ouvrages nécessaires au traitement des eaux usées, 
aux connexions des réseaux entre communes ou à la gestion 
des ruissellements puissent être mis en œuvre.  

 

 

 

 

Les PLU garantiront la cohérence entre les choix 
d’assainissement et de gestion des eaux pluviales, d’une part, 
et les règles urbaines et orientations d’aménagement, d’autre 
part : taille des parcelles et densité de bâti au regard de 
l’assainissement non collectif, espaces libres permettant la 
réalisation d’une noue, secteur de densification de la commune 
cohérent avec la présence du réseau collectif… 

Ainsi, les modalités d’assainissement seront adaptées aux 
contextes environnementaux, aux configurations urbaines, dont 
la densité de bâti, en n’hésitant pas à diversifier les solutions 
d’assainissement et de gestion des eaux pluviales : renforcement du 
réseau collectif, développement de systèmes non collectifs groupés, 
dispositifs d’hydraulique douce pour les eaux pluviales…  

Spécifiquement dans les opérations d’aménagement, les solutions 
de gestions hydrauliques douces seront favorisées dès lors qu’elles 
sont compatibles avec la préservation d’éventuels cours d’eau ou 
zones humides proches.  

 Elles pourront notamment consister en des noues paysagères 
(précédées de désableurs/déshuileurs), dont l’aménagement 
spatial et paysager devra être intégré à celui des espaces 
urbains afin de créer une unité cohérente et attractive au plan 
esthétique. En effet, elles nécessitent des surfaces 
importantes qui sont, la plupart du temps, valorisées en 
espaces verts.  

 Elles doivent donc être traitées comme de réels objets du 
paysage urbain.  

 En aucun cas, ces noues ne pourront être implantées dans 
les zones humides naturelles et les cours d’eau.  
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La lutte contre toutes les formes de pollutions nécessite des 
actions agissant dans de multiples domaines et faisant intervenir 
de nombreux intervenants : la gestion des pollutions agricoles, la 
qualité des stations d’épuration des collectivités, le fonctionnement 
des milieux naturels, les rapports entre les zones urbaines et le 
milieu aquatique... Cette lutte contre les pollutions est régie par un 
contexte réglementaire qui intervient à différentes échelles, dont 
notamment : 

- plusieurs règles nationales ou locales : la loi sur l’eau et la 
réglementation sur les ICPE sont en mesure de garantir une 
gestion pratique de la gestion des pollutions au regard de 
chaque projet. 

- des schémas particuliers, tels que le SDAGE et le SAGE : 
ils fixent les objectifs à atteindre en termes de qualité 
environnementales et de maîtrise des pollutions et prévoient 
des modalités qui impactent notamment sur les décisions des 
dossiers établis au titre de la loi sur l’eau, ainsi que sur les 
documents d’urbanisme. 

- Des programmes spécifiques, comme le 4ème programme 
de lutte contre les nitrates en zones vulnérables, qui 
définit notamment des mesures agro-environnementales. 

 

Le SCOT agit en complémentarité de ces règles, documents et 
programmes, en y apportant sa dimension en termes de gestion 
urbaine, spatiale et environnementale de l’aménagement.  

Il utilise ses compétences de document d’urbanisme pour protéger 
les milieux naturels des pressions anthropiques et organiser un 
développement suivant une Approche Environnementale de 
l’Urbanisme (AEU) qui permet à l’urbanisation de s’intégrer en 
minimisant ses effets sur l’environnement et surtout en facilitant le 
fonctionnement des milieux naturels de façon durable.  

Ceci suppose une gestion à grande et petite échelles qui est réalisée au travers 
des orientations du SCOT, elles-mêmes s’articulant avec les documents et 
programmes spécifiques de lutte contre les pollutions. Dans la présente partie 
de son DOG, le SCOT prévoit :  

Chapitre 1Chapitre 1   de lde l a présente part ie :  a présente part ie :    

- le SCOT définit des pôles de biodiversité et des réservoirs 
biologiques. Il leur assure une protection élevée et prévoit également des 
objectifs de maîtrise de l’urbanisation à leurs abords pour limiter les 
pressions 

- Le SCOT organise une trame bleue dans laquelle il protège les zones 
humides et les cours d’eau qui sont des milieux de transferts et souvent 
récepteurs de pollutions. L’urbanisation doit observer un recul par rapport à 
ces espaces et gérer la qualité de ses lisières bâties, afin de maintenir des 
espaces tampons qui limitent les effets de transfert direct des pollutions. Le 
SCOT prévoit une série d’orientations sur la conservation de la 
morphologie des cours d’eau et leur vitalité écologique, afin qu’ils 
remplissent leur rôle d’habitat pour la faune et la flore aquatiques et de 
limiter les dégradations des masses d’eau liés aux cours d’eau : nappe, 
mer… En outre, les coupures d’urbanisations, la prise en compte des 
écoulements et la gestion des liens entre les cours d’eau et le bocage 
permettront une bonne considération du fonctionnement hydrographique du 
territoire. 

- le SCOT protège la fonctionnalité du bocage notamment pour son rôle 
sur la maîtrise des ruissellements. Ceci vaut notamment pour le Plain 
Oriental où le maillage de faible qualité écologique doit être néanmoins 
regardé pour son action sur les transferts de pollutions vers la côte Ouest 
et les marais rétro-littoraux. 

Chapitre 2Chapitre 2   de la présente part ie :  de la présente part ie :    

- le SCOT établit une politique de l’eau qui intègre celle du SDAGE en 
tenant compte des problématiques locales. 

- le SCOT prévoit l’amélioration de l’assainissement et de la gestion 
des eaux pluviales. 

 

 

 

 

 

Les principaux moyens du SCOT mis en œuvre pour lutter contre les pollutions altérant les milieux naturels 

 

La lutte contre toutes les formes de pollutions nécessite des actions agissant dans de multiples domaines et faisant intervenir de nombreux intervenants : la 
gestion des pollutions agricoles, la qualité des stations d’épuration des collectivités, le fonctionnement des milieux naturels, les rapports entre les zones urbaines 
et le milieu aquatique... Cette lutte contre les pollutions est régie par un contexte réglementaire qui intervient à différentes échelles, dont notamment : 

- plusieurs règles nationales ou locales : la loi sur l’eau et la réglementation sur les ICPE sont en mesure de garantir une gestion pratique de la gestion des 
pollutions au regard de chaque projet. 

- des schémas particuliers tels que le SDAGE et le SAGE : ils fixent les objectifs à atteindre en termes de qualité environnementales et de maîtrise des 
pollutions et prévoient des modalités qui impactent notamment sur les décisions des dossiers établis au titre de la loi sur l’eau, ainsi que sur les documents 
d’urbanisme. 

- Des programmes spécifiques tels que le 4ème programme de lutte contre les nitrates en zones vulnérables et qui définit notamment des mesures 
agro-environnementales. 

Le SCOT agit dans ce contexte en complémentarité de ces règles, documents et programmes en y apportant sa dimension en termes de gestion urbaine, 
spatiale et environnementale de l’aménagement.  

En matière de lutte contre les pollutions, le SCOT utilise ses compétences de document d’urbanisme pour protéger les milieux naturels des pressions 
anthropiques et organiser un développement suivant une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU) qui permet à l’urbanisation de s’intégrer en 
minimisant ses effets sur l’environnement et surtout en facilitant le fonctionnement des milieux naturels de façon durable.  

Ceci suppose une gestion à grande et petite échelle qui est réalisée au travers des orientations suivantes de la présente partie du DOG : 

Chapitre  
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2. Réduire les pollutions altérant la qualité des milieux 
environnementaux 

 

En complément des orientations relatives aux milieux naturels, à la 
biodiversité et à la gestion de l’assainissement (voir le rappel à la 
page ci-contre), des mesures d’accompagnement peuvent être mises 
en œuvre.  

 En concertation avec les professionnels de l’agriculture, 
poursuivre et développer des politiques de limitation des 
pollutions diffuses et de l’érosion des sols : culture intermédiaire 
piège à nitrate (CIPAN), mesures agro-environnementales, 
qualité des plantations dans les bandes boisées bordant les 
cours d’eau, limitation des apports de phytosanitaires… Notons 
qu’en zone vulnérable aux nitrates le 4ème programme de lutte 
contre les pollutions diffuses demande à la profession agricole 
notamment de créer ou maintenir une bande enherbée ou 
boisée de 10m par rapport aux berges des cours d’eau. 

 Assurer, pour les voiries, une qualité de revêtement et de 
conception limitant les infiltrations non maîtrisées dans les 
milieux naturels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de configuration à proscrire ou résorber 

Intrants agricoles 
s’écoulant sur la voirie 

Ecoulement recevant les eaux ruisselées de la zone d’activités et des intrants 
agricoles (hydrocarbure, azote…). Il se déverse directement dans le cours d’eau. 

Départ de cours d’eau 
Zones d’activités sans 
VRD de qualité 

Les pollutions des eaux littorales 

Pour répondre aux objectifs de gestion des ressources en eau 
définis par le SDAGE et garantir un fonctionnement pérenne 
des différents usages des eaux littorales, il convient de 
poursuivre la lutte contre les pollutions diffuses ou 
accidentelles touchant les espaces côtiers maritimes, 
notamment celles dont l’origine est bactériologique.  

Un travail concerté est à encourager entre professionnels de 
la mer, collectivités, experts, acteurs de l’eau et services de 
l’Etat afin d’identifier les secteurs de vulnérabilités aux 
pollutions, les émetteurs de polluants et les actions pratiques 
à mettre en œuvre pour résoudre les désordres observés. 
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Les axes à poursuivre de la politique du territoire en 
matière de déchets :  

- Prendre en compte le plan départemental d’élimination des 
déchets ménager ainsi que le plan départemental 
d’élimination des déchets du BTP 

Faciliter le recyclage des effluents organiques (agricole, urbain et 
industriel) en y intégrant les enjeux de l’eau et la sensibilité 
des milieux, 

- Encourager, la baisse de production des déchets ménagers 
et leur tri, 

- Etudier les opportunités de valorisation énergétique des 
déchets verts et des boues d’épuration, 

- Optimiser les services de collecte en fonction des besoins 
spécifiques des usagers et des vocations des zones 
urbaines : fréquence et type de déchet collecté différenciés 
selon la destination principale des quartiers – activités, 
tourisme, habitat…. 

Les cartes stratégiques du bruit  

Les Cartes Stratégiques du Bruit (CSB) ne constituent pas un 
document réglementaire mais une information et une 
modélisation des niveaux de bruit autour des principaux axes 
routiers ou ferroviaires. Elles permettront de réaliser 
ultérieurement les Plans de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE).  

Les PPBE ont vocation à repérer et préserver les zones calmes 
(avec présentation des objectifs et des mesures prévues pour 
la préservation de ces zones).  

Ils doivent aussi préconiser différents types de mesures pour 
réduire le niveau de bruit, tels que la protection (isolement, 
écran, revêtement peu bruyant, …), la maîtrise des trafics, la 
diminution de la vitesse, mais également des mesures 
urbanistiques telles que le retrait des constructions par rapport 
à la voie, l’adaptation de la hauteur des bâtiments à la 
propagation du bruit, … 

Dans le cadre du SCOT, il convient donc de considérer ces 
cartes pour chercher à limiter l’exposition des populations au 
bruit, lorsque cela est possible. 

Concernant les cartes de la Manche, la Préfecture informe 
des éléments suivants. 
Les cartes de bruit ne représentent qu'une estimation des niveaux de 
bruit ainsi que des zones susceptibles d'être exposées au bruit 
engendré par les infrastructures de transport terrestre. En effet, les 
cartes sont établies à  partir des données disponibles au moment de 
leur élaboration. Certains travaux d'aménagement (comme le 
changement de revêtement de chaussée) améliorant la qualité sonore 
ont donc pu intervenir entre-temps et diminuer de façon notable 
l'exposition au bruit sans être pris en compte sur la cartographie de 
l'infrastructure concernée. 

Des études plus précises seront menées lors de l'élaboration du Plan 
de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) afin de déterminer 
de manière exacte les niveaux de bruit ainsi que les zones réellement 
affectées par le bruit. 
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3. Poursuivre une gestion optimisée des déchets 

Dans les nouvelles urbanisations, il conviendra de prévoir les besoins 
éventuels de dispositifs de collecte, afin de bien les intégrer au projet 
d’aménagement. A cet effet, il s’agira de viser : 

 une bonne accessibilité des dispositifs tant pour les usagers 
(accès voitures particulières mais également piétonnier) que 
pour les opérateurs de collecte. Ceci pourra notamment donné 
lieu à une mutualisation des équipements entre les quartiers, 

 une bonne intégration paysagère en évitant que les entrées de 
quartiers ne soient très marquées par la présence des points 
d’apports volontaires, 

 une bonne organisation des circulations évitant que l’utilisation 
des points de collecte entraîne un stationnement gênant pour la 
circulation. 

Concernant les équipements de gestion des déchets domestiques, 
industriels, de crémation, etc.), ils trouveront leur place dans les parcs 
d’activités ou dans les surfaces réservées au développement urbain, 
en considération de leur mode de production et de leurs impacts, de 
manière à répondre au mieux à la gestion des nuisances mais aussi à 
l’optimisation de leur fonctionnement (transports, insertion dans des 
dispositifs de production d’énergie etc.). 

 

 

 

 

4. Gérer les nuisances sonores 

 

L’aéroport de Cherbourg-Octeville 

 

Les documents d’urbanisme inférieurs détermineront les conditions 
et modalités d’urbanisation conformément au Plan d’Exposition au 
Bruit (PEB) de l’aéroport de Cherbourg-Octeville approuvé le 11 avril 
2007. Ce PEB concerne le territoire des communes de Bretteville-
en-Saire, Carneville, Gonneville, Maupertus-sur-Mer et Theville.  

 

Les infrastructures de transport terrestre 

 

Indépendamment des obligations réglementaires relatives à 
l’isolation acoustique des constructions, la conception des projets 
urbains tiendra compte des possibilités de développer des quartiers 
d’habitat préservés des nuisances induites par les infrastructures 
bruyantes.  

A cette fin, les projets considèreront les cartes stratégiques du bruit 
établies dans le cadre de l’arrêté ministériel du 4 avril 2006 et 
approuvées par l’arrêté par le Préfet de la Manche le 12 novembre 
2009. 
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La notion de risque (source : http://www.prim.net) 

Définitions sur les notions de risques 

 

Le risque 

La notion de risque qualifie la conjonction de 
phénomènes naturels ou technologiques 
potentiels ou avérés pouvant générer une 
menace (aléas) avec la présence d’enjeux 
(humains, matériels…).  

 L'aléa est la manifestation d'un 
phénomène naturel d'occurrence et 
d'intensité données ; 

 L'enjeu est l'ensemble des personnes et 
des biens susceptibles d'être affectés par 
un phénomène naturel. 

 

Le risque majeur 

D'une manière générale, le risque majeur se 
caractérise par de nombreuses victimes, un 
coût important de dégâts matériels, des 
impacts sur l'environnement. Il importe donc 
que la société comme l’individu s’organisent 
pour y faire face, en développant, en 
particulier, l’information préventive.  

Deux critères caractérisent le risque majeur :  

 Une faible fréquence : l'homme et la 
société peuvent être d'autant plus enclins 
à les ignorer que les catastrophes sont 
peu fréquentes ;  

 Une énorme gravité : nombreuses 
victimes, dommages importants aux 
biens et à l'environnement.  
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3.3.   LES PRINCIPES DE PRELES PRINCIPES DE PRE VENTION ET LA VENTION ET LA 
MAITRISE DES RISQUESMAITRISE DES RISQUES   

A.A.   Développer la connaissance des r isqDévelopper la connaissance des r isquesues   

Seront pris en compte, notamment dans le cadre de la réalisation des 
documents d’urbanisme et des projets d’aménagement : 

 les éléments portés à la connaissances relatifs aux différents 
risques naturels ; 

 le cas échéant, les compléments d’information issus 
d’études sectorielles, soit directement liées aux risques 
(évaluation des champs d’expansion de crue naturels, 
submersion marine, évolution du trait de côte…), soit des 
études connexes telles que les schémas d’eaux pluviales, les 
inventaires de mares et de talwegs… afin de préciser la 
nature des aléas et des vulnérabilités. 

 

 

 

 

 

 La gestion des risques visera à réduire ou ne pas 
accroître les risques au travers de modalités urbanistiques 
et constructives adaptées ou de mesures de prévention et de 
lutte contre les risques permettant d’en maîtriser les effets sur 
les personnes et les biens (politique de diminution de la 
vulnérabilité). 

 

 Il pourra s’agir d’intervenir notamment sur : 

 la qualité de la gestion des eaux pluviales ; 

 la programmation d’ouvrages de lutte contre les risques ; 

 l’implantation des constructions et l’organisation de la voirie de 
façon à ce qu’elles n’aggravent pas le contexte des risques en 
constituant des obstacles ou en augmentant les 
ruissellements ; 

 la réserve d’espaces libres de constructions dans les secteurs 
exposés ; 

 la gestion du trait de côte, au regard notamment des 
phénomènes d’érosion ; 

 la préservation des éléments du paysage qui ont un rôle 
hydraulique, tels que des haies bocagères, des talus plantés, 
des mares… 

 

 

Les éléments relatifs aux risques du territoire qui sont portés 
à la connaissance, sont notamment : 

 Dossier Départemental sur les Risques Majeurs-DDRM,  

 Plan de Prévention des Risques,  

 Atlas inondation,  

 Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs- DICRIM, 

 porter à connaissance de l’état, 

 aléas de remontée de nappe,  

 aléas de mouvement de terrain,  

 Plan Particuliers d’Intervention –PPI, 

 présence de cavités souterraines… 
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Source : SIG DIREN Basse-Normandie 2007 

PPRI DivettePPRI Divette --TrottebecTrottebec   

PPRI de la VIREPPRI de la VIRE  

 

Aléas d’inondation 
issus de l’atlas 
régional des zones 
inondables  

 

Les Plans de 
Prévention des 
Risques existants 
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B.B.   Les Les r isques naturelsr isques naturels   

1. L’inondation 

La mise en œuvre des Plans de Prévention des Risques (PPRI) 

Le territoire du SCOT comporte 2 PPRI qui regroupent 27 communes 
: les plans de la Divette-Trottebec et de la Vire, ce dernier ne 
concernant  que la commune des Veys.  

 Les documents d’urbanisme inférieurs feront une application 
conforme des dispositions prévues par les plans de préventions 
des risques et leurs modifications éventuelles ; 

 En outre, sur les espaces couverts conjointement par les PPRI 
et l’atlas régional des zones inondables, les PPRI s’imposent. 

 

La prise en compte de l’atlas régional des zones inondables 

Pour les secteurs non couverts par les PPRI, les documents 
d’urbanisme inférieurs prendront en compte l’ensemble des 
informations connues sur les phénomènes d’inondation dont l’atlas 
des zones inondables.  

Dans les zones inondables que cet atlas identifie, ils devront prendre 
les mesures permettant d’interdire toute urbanisation, construction ou 
aménagement dans les zones urbanisées ou non urbanisées 
soumises à un risque.  

Les communes pourront accroître le degré de connaissance du risque 
d’inondation en précisant, par des études locales spécifiques et 
sérieuses la nature des aléas et le risque qu’ils génèrent.  

Ainsi, exceptionnellement, lorsque cette amélioration de la 
connaissance du risque permet de garantir que le phénomène ne 
constitue pas un risque ou que le risque d’inondation est compatible 
avec une urbanisation, l’urbanisation pourra être autorisée à condition 
qu’elle respecte les conditions suivantes : 

 garantir la sécurité des personnes et des biens au travers de 
prescriptions réglementaires du PLU, selon la méthode utilisée 
dans les PPRI :  

 interdiction d’urbaniser en zones d’aléa fort ainsi que dans les 
zones d’aléas moyens et faibles couvrant des sites naturels qui 
n’ont pas vocation à être construits ; 

 constructions autorisées sous conditions en zones d’aléas 
faibles et moyens couvrant des sites urbanisés ou à urbaniser ; 

 garantir que les capacités d’expansion de crue sont 
conservées et non compromises par des remblaiements ou 
endiguements. Si de tels ouvrages étaient indispensables, ils 
donneront lieu à compensation de l’espace ainsi perdu dans 
une logique de non aggravation du risque. 

 garantir que l’urbanisation n’entrave pas le libre écoulement 
des eaux, ne crée pas d’effets préjudiciables sur les secteurs 
voisins ou aval, ni n’augmente les vitesses d'écoulement.  

 

La prise en compte des phénomènes de remontée de nappe  

Les documents d’urbanisme inférieurs définiront les secteurs à 
risque, et sur cette base, détermineront les mesures constructives 
ou limitatives pour l’urbanisation: 

 afin de maîtriser la vulnérabilité des ouvrages en sous-sols 
(cuvelage, gestion des eaux pluviales…), lorsque le niveau de 
la nappe est proche du terrain naturel ; 

 afin de garantir la sécurité des personnes et des biens par 
l’interdiction de la constructibilité dans les secteurs de 
débordement. 

Dans ce cadre, ils prendront en compte la cartographie informative 
régionale sur la prédisposition des terrains aux inondations par 
remontée de nappe. Ils réaliseront, le cas échéant, des études 
spécifiques précisant le niveau de vulnérabilité admissible au regard 
de l’urbanisation. Ce niveau de vulnérabilité considèrera les autres 
phénomènes naturels dangereux potentiels, comme l’inondation ou 
la proximité du bord de mer, pour identifier les effets de cumul des 
aléas. 

En outre, la corrélation qui peut apparaître entre les phénomènes de 
remontées de nappe et la présence de zones humides à protéger 
sera à considérer.  
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2. La submersion marine  

La prévention contre les phénomènes de submersions marines 
suppose un travail concerté et suivi entre les multiples usagers des 
espaces côtiers, acteurs locaux et experts scientifiques : élus, 
conchyliculteurs, syndicat des digues, experts des milieux maritimes 
et côtiers, services de l’Etat….  

 

En l’absence de PPR ou de documents en tenant lieu, elle nécessite 
d’intervenir concomitamment dans plusieurs domaines : 

 Le suivi et la gestion de la qualité des ouvrages existants 
de défense contre la mer … 

… ainsi que la mise en œuvre des objectifs de création, 
renforcement, modification et entretien (notamment des 
remblais et des digues…) de tels ouvrages permettant 
d’assurer la sécurité des personnes et de biens au regard 
des solutions matériellement disponibles. Notons dans ce 
cadre que le SAGE Douve Taute prévoit d’effectuer un 
inventaire des digues de la côte est et d’identifier des 
actions à réaliser pour ces ouvrages ; 

 Le suivi régulier de l’évolution du trait de côte et 
notamment de la qualité d’ensablement des plages : une 
plage ou une dune de qualité constitue souvent un premier 
dispositif efficace de défense contre la mer.  

Dans ce cadre, les besoins de rechargement des plages et de 
consolidation des dunes seront traités en privilégiant, lorsque 
cela est possible, les solutions douces de réensablement. Il 
conviendra de veiller à ce que ces types d'actions soient 
compatibles avec les objectifs de protection et de gestion des 
zones Natura 2000 en mer ; 

 La prise en compte dans les documents d’urbanisme inférieurs 
de l’étude départementale sur les risques de submersion 
marine, dite « étude Levoy » et de tous les éléments portés à la 
connaissance permettant de prendre en compte le risque, 
notamment pour les extensions urbaines futures. 

 

A cet effet, on signalera plus précisément les éléments établis 
par les préfets concernant le risque de submersion marine 
revu suite à la tempête Xynthia, éléments qui sont 
actuellement en cours de notification aux élus du territoire. 

Pour certains secteurs, des PPRL seront élaborés. Ils auront 
valeur de servitude d’utilité publique et seront ainsi 
opposables aux documents et autorisations d’urbanisme  

 Les secteurs côtiers (ligne de côte et ses espaces 
avoisinants) en phase d’érosion et/ou comportant des 
zones de falaises ou dunaires instables feront l’objet d’une 
attention particulière en vue de prévenir les vulnérabilités 
potentielles des personnes et des biens face aux 
phénomènes d’effondrement ou de submersion.  
Ces vulnérabilités identifiées supposeront d’éventuelles 
opérations de consolidation des terrains.  
En outre, dans les espaces à risque, elles pourront nécessiter 
que les documents d’urbanisme inférieurs maîtrisent, voire 
interdisent, l’augmentation des capacités urbaines (extension, 
densification, nouvelle urbanisation) afin d’assurer le niveau 
de sécurité adéquat ; 

 Développer la connaissance objective des risques de 
submersion marine, notamment de PPR. 

 

L’état initial de l’environnement (EIE) du SCOT identifie à titre 
informatif les tendances relevées de l’évolution du trait de côte et 
rappelle les principaux axes de l’étude de défense contre la mer 
établie pour le département de la Manche, qui constitue le principal 
élément de référence connu pour les documents d’urbanisme.  

 

Pour se préparer à une crise éventuelle en matière de 
pollutions, une culture de prévention sera développée : 
plans communaux de sauvegarde, aménagements le long du 
littoral permettant le déploiement des moyens nécessaires à 
la lutte contre les pollutions maritimes,… 
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3. Les mouvements de terrain 

 

L’aléa et le risque de chutes de blocs relèvent d’une gestion localisée 
que les documents d’urbanisme inférieurs et les opérations 
d’aménagement et de construction mettront en œuvre à leur échelle.   

 

Seules les communes de Cherbourg et de Barneville-Carteret sont 
identifiées par des risques de chutes de blocs avec enjeux, selon le 
DDRM (habitations soumises au risque).  

 

D’autres secteurs du territoire sont potentiellement concernés par un 
aléa de chute de bloc, sans que le risque ne soit établi. Ces secteurs 
sont identifiés dans le cadre de l’information préventive sur les 
phénomènes naturels pouvant engendrer des risques, formalisée par 
la Diren Basse-Normandie.  

 

Les documents d’urbanisme inférieurs et projets d’aménagement 
prendront en compte cet aléa le plus en amont possible pour que, au 
regard du risque préalablement identifié, le développement du 
territoire puisse : 

 

 s’établir sans accroître l’exposition des populations au 
risque en y limitant, voire interdisant, l’urbanisation ; 

 

 et, le cas échéant, mettre en œuvre au regard des moyens 
disponibles les aménagements nécessaires pour assurer la 
neutralisation du risque et garantir la sécurité des 
personnes et des biens.  

 

 

 

 

4. Les tempêtes et les autres risques 

 

Les tempêtes peuvent concerner potentiellement tout le territoire. 
Compte tenu de leur caractère faiblement prédictible et de leur 
ampleur potentiellement très importante, leur gestion ne peut faire 
l’objet de modalités fixes et générales de prévention (hors plans de 
secours…).  

 

Toutefois, en commune littorale, ce phénomène nécessite d’être 
corrélé avec d’autres facteurs pouvant aggraver ses effets et qu’il 
convient de prendre en compte afin de diminuer les vulnérabilités 
potentielles : 

 assurer une bonne qualité des gestion des eaux pluviales 
afin de réduire les phénomènes d’inondation créés par 
effet cumulatif avec la tempête ; 

 développer une défense contre la mer appropriée au 
niveau de risque. 

 

 

Les autres phénomènes naturels auxquels les communes du 
territoire peuvent être concernées : 

 le séisme : le territoire est classé en aléa faible ; 

 la présence de cavités et ouvrages souterrains : compte tenu 
de son contexte géologique le territoire est peu propice à 
détenir des cavités. Toutefois, il en existe et l’état de leur 
connaissance n’est que très partiel (voir EIE du SCOT).  

Il conviendra de suivre l’évolution de cette connaissance et de 
favoriser son amélioration ainsi que de prendre les 
éventuelles mesures nécessaires pour prévenir ou neutraliser 
les risques des cavités inventoriées. Notons que quelques 
ouvrages militaires souterrains sont également identifiés dans 
le territoire (voir EIE du SCOT). 
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C.C.   Les r isques technologiquesLes r isques technologiques   

1. Le nucléaire 

Sur le territoire du SCOT sont implantées trois installations nucléaires 
de base industrielle (INB) : 
 Le centre de production d’électricité (CNPE) de Flamanville ; 
 Le centre de retraitement de déchets AREVA NC de la Hague ; 
 L’arsenal de Cherbourg (port militaire). 

Les communes mettront en œuvre les mesures nécessaires à 
l’application des Plans Particuliers d’Intervention établis par le Préfet 
pour les installations implantées à Flamanville, la Hague et 
Cherbourg, ainsi que toute autre nouvelle installation imposant un tel 
plan.  

Il s’agira notamment d’assurer les conditions demandées à l’annonce 
des alertes, à l’organisation de situation de crise, à l’évacuation des 
populations, au bon fonctionnement des secours. Au regard de ces 
plans et en accord avec les services compétents, les documents 
d’urbanisme inférieurs veilleront à la cohérence des projets 
permettant : 

 D’assurer les espaces de rassemblement et d’hébergement 
adéquats (changement de destination ou suppression des lieux 
d’hébergements…), 

 De satisfaire aux conditions d’accès exigibles pour les 
interventions, 

 De garantir les éventuels besoins en matière de défense contre 
l’incendie. 

D’autres installations détiennent des produits radioactifs, mais leurs 
études de dangers ne montrent pas de situations accidentelles 
pouvant présenter un risque à l’extérieur de l’établissement : 

 Le centre de stockage de déchets radioactifs exploité par 
l’ANDRA à Diguoeville ; 

 Le terminal ferroviaire de Valognes ; 

Les communes suivront les éventuelles modifications des niveaux 
de dangers des installations et des normes applicables en matière 
de risque nucléaire afin de les intégrer dans leur document 
d’urbanisme. 

2. Les autres activités à risques 

Le territoire ne comporte pas de sites Seveso engendrant des 
servitudes d’urbanisme.  

Toutefois, la modification des activités d’établissements existants ou 
la création de nouveaux établissements aux activités dangereuses, 
classés Seveso ou non, pourront demander une gestion 
particulière ; gestion qu’il convient d’anticiper.  

A cette fin, les aménagements et plans d’urbanisme veilleront à 
garantir la compatibilité des usages du sol (habitat, activités, 
équipements publics, agriculture..) et de la vocation des espaces 
(touristique, de loisirs, espaces naturels valorisé…) au regard des 
installations pouvant générer des risques technologiques ou des 
nuisances élevées. Il s’agira notamment de : 

 Prendre en compte les contraintes d'urbanisation et 
d’organisation des sites liées à la présence d'établissements 
classés SEVESO ou à risque élevé ; 

 Considérer les extensions potentielles des établissements à 
risque ou leur regroupement au regard des zones d’habitat 
existantes et des projets de développement des bourgs et des 
villages ; 

 Tenir compte des infrastructures supportant des transports de 
matières dangereuses (lignes ferrées, axes routiers majeurs 
identifiés à l’état initial de l’environnement du SCOT sur la 
base du DDRM) pour, lorsque cela est possible, ne pas 
augmenter l’exposition au risque des populations ; 

 Développer la connaissance des sites et sols pollués du 
territoire ainsi que le suivi de ceux identifiés comme actif 
(base de données basol) dans l’optique de prévoir les 
conditions d’usages du sol en conséquence et de faciliter le 
renouvellement urbain. 
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4.  UN SCOT QUI CONTR4. UN SCOT QUI CONTR IBUE A LA LUTTE IBUE A LA LUTTE 
CONTRE LES EMISSIONSCONTRE LES EMISSIONS  DE GAZ A EFFET  DE GAZ A EFFET 
DE SERREDE SERRE   :  L’ARTICULATION AVE: L’ARTICULATION AVE C LE C LE 
PLAN CLIMAT TERRITORPLAN CLIMAT TERRITOR IALIAL   

A.A.   Le contextLe contextee   

Le développement des activités humaines accroît les émissions des 
gaz à effet de serre qui modifient  le climat de la planète. En France, 
ce changement se manifeste déjà par un réchauffement de 1°C en 
moyenne, sur le XXème siècle. Sur la scène internationale, les acteurs 
ont pris conscience de l’enjeu et se sont mobilisés dès 1992 lors du 
Sommet de Rio. 

Pour répondre aux engagements internationaux relatifs à la lutte 
contre le changement climatique et l’effet de serre, des engagements 
ont été pris au niveau national. Ainsi, la France s’est fixée comme 
objectif la réduction par 4 des émissions nationales de gaz à effet de 
serre d’ici 2050 (par rapport au niveau de 1990). 

Au niveau local, plusieurs acteurs du territoire se sont mobilisés pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et ainsi contribuer à la 
lutte contre le changement climatique : le Parc naturel régional des 
Marais du Cotentin et du Bessin (Plan climat), la Communauté 
Urbaine de Cherbourg (Agenda 21) et le Syndicat Mixte du Cotentin. 
La Région Basse-Normandie  mène d’ailleurs une politique 
volontariste de lutte contre le changement climatique qui vise 
notamment à favoriser l’émergence de politiques énergétiques des 
territoires. 

Au niveau local, Le Syndicat Mixte du Cotentin a engagé la réalisation 
d’un Plan Climat Territorial à l’échelle du Pays du Cotentin. Le Plan 
climat vise à définir une stratégie locale pour le climat en élaborant, 
avec l’ensemble des acteurs du territoire, un programme d’actions 
pour lutter contre le changement climatique. 

Par ailleurs, de nombreux outils méthodologiques existent pour 
permettre d’inscrire les documents d’urbanisme ou opération 
d’aménagement dans cette démarche globale, et notamment :  

 L’Approche environnementale de l’urbanisme 
 La labellisation Haute qualité Environnementale (ou HQE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les bâtiments basse consommation 
 Les démarches Eco-hameaux ou Eco-quartiers… 

 

B.B.   La déclinaison dans le SCOTLa déclinaison dans le SCOT  

Plusieurs orientations prises dans les différentes parties du D.O.G 
contribuent à l’effort global de lutte contre les émissions de gaz à 
effet de serre dans les domaines suivants notamment : 

 Efficacité énergétique :  
 L’approche environnementale de l’urbanisme est 
encouragée dans toutes les nouvelles opérations 
 Il encourage la lutte contre la précarité énergétique et les 
mesures de rénovation des bâtiments 
 Il réglemente la non discrimination dans les règlements au 
regard des nouveaux modes constructifs écologique et en promeut 
l’usage  

 Energies renouvelables :  
  L’implantation d’éoliennes et de panneaux 
photovoltaïques est encouragée, en priorité sur les bâtiments pour 
ces derniers. Elle est autorisée dans les espaces agricoles de 
faible qualité et exclue dans les espaces naturels de qualité. Le 
développement de la biomasse est fortement encouragé. 

 Meilleure gestion des déplacements :  
 En encourageant l’amélioration de la performance du 
réseau de transports collectifs notamment par une meilleure 
structuration territoriale du développement,  
 En développant des urbanisations nouvelles en priorité 
dans le tissu urbain ou en continuité, et en inscrivant la plus grosse 
part du développement résidentiel dans la CUC, qui dispose d’un 
réseau de transports collectifs, et dans les pôles dont l’objectif est 
qu’ils en disposent. 
 -  en favorisant  les liaisons douces et l’intermodalité dans 
l’aménagement de l’espace (transports collectifs, covoiturage, vélo, 
marche à pied, etc.) 


